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Notice d'utilisation
QUE DETERMINE LE P.L.U. ?

Le Plan Local d'Urbanisme fixe (notamment) les règles générales d'utilisation des sols. A ces fins, le 
territoire de la commune est divisé en zones (et secteurs) où sont définis les modes d'occupation et 
d'utilisation du sol.
Le titre I du règlement du P.L.U. (dispositions générales) précise notamment :
 les effets respectifs du règlement P.L.U. et des autres législations et réglementations relatives au 

droit des sols,
 les divers modes d'occupation et d'utilisation du sol réglementés par le P.L.U.

Il indique les caractéristiques des grandes divisions par zones.
Les titres 2, 3, 4 et 5 déterminent les droits des sols respectivement pour les zones urbaines et les 
zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones naturelles et forestières.

COMMENT UTILISER LES DOCUMENTS ?

Pour connaître les droits afférents à un terrain, il faut :

1 - Repérer le terrain sur le plan de zonage et le situer par rapport à la zone ou au secteur (désigné 
par des lettres Ua, Uah, Ub, Ubrm, Uc, Ud, Up, Ui, Uirm, Uia, Uiarm, Uib, Uirm, Uif, UL, ULrm,
AU, AUa, AUb, Na, NL, Nrm, Nrr).

2 - Rechercher dans le règlement les dispositions relatives :

- aux zones Ua
- "       Uah
- "      Ub et Ubrm
- "       Uc
- "        Ud
- "       Up
- "       Ui pour Ui, Uirm, Uia, Uiarm, Uibrm et Uif
- "       UL et ULrm
- "       AU pour AUa, AUb
- "       A pour Aa, Ab
- "       N pour Na, NL
- "       Nr pour Nrm et Nrr.

3 - Dans chaque zone, le droit des sols applicable à un terrain est défini par seize articles qui ne 
sont pas exclusifs les uns des autres. Les limites qu'ils déterminent ont donc un effet 
cumulatif et il conviendra dans tous les cas de respecter les dispositions les plus 
contraignantes.

Exemple : une construction à usage d'activité économique ne pourrait atteindre la surface d'emprise 
au sol maximum, éventuellement définie à l'article 1, qu'autant que le coefficient d'emprise au sol 
stipulé par l'article 9 le permettrait compte tenu de la surface du terrain sur lequel la construction est 
projetée.

Il convient de rappeler que conformément à l'article R 123-9, le règlement peut comprendre tout ou 
partie des seize articles suivants:
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Article 1 : Occupations et utilisations du sol interdites
Article 2 : Occupations et utilisations du sol soumises � des conditions particuli�res
Article 3 : Desserte des terrains par les voies publiques ou priv�es
Article 4 : Desserte des terrains par les r�seaux publics et �ventuellement pr�conisations 

pour l'assainissement individuel
Article 5 : Caract�ristiques des terrains 
Article 6 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques
Article 7 : Implantation par rapport aux limites s�paratives
Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une m�me 

propri�t�
Article 9 : Emprise au sol des constructions
Article 10 : Hauteur maximum des constructions
Article 11 : Aspect ext�rieur des constructions - am�nagements de leurs abords -

prescriptions de protections
Article 12 : R�alisation d'aires de stationnement
Article 13 : R�alisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de plantations
Article 14 : Coefficient d'occupation du sol
Article 15 : Les obligations impos�es aux constructions, travaux, installations et 

am�nagements, en mati�re de performances �nerg�tiques
Article 16 : Les obligations impos�es aux  constructions, travaux, installations et 

am�nagements, en mati�re d’infrastructures et r�seaux de communications 
�lectroniques.

4 - Pour une bonne compréhension du texte, les d�finitions des termes techniques sont donn�es 
en annexe ainsi que des indications sur le permis de construire.

5 - Pour déterminer plus complètement le droit des sols concernant un terrain et identifier les 
contraintes qui lui sont li�es, il convient de se reporter en priorit� aux documents suivants du 
dossier PLU : 

 Le rapport de pr�sentation et le projet d'am�nagement et de d�veloppement durable pour 
comprendre le contexte g�n�ral.

 Les documents graphiques qui outre le zonage, mentionnent d'autres dispositions d'urbanisme 
telles que :

- Les espaces bois�s class�s d�finis � l'article L.130-1.
- Les secteurs o� les n�cessit�s du fonctionnement des services publics, de l'hygi�ne, de la 

protection contre les nuisances et de la pr�servation des ressources naturelles ou l'existence 
de risque naturels, tels qu'inondations, incendies de for�t, �rosion, affaissements, 
�boulements, avalanches, ou des risques technologiques justifient que soient interdites ou 
soumises � des conditions sp�ciales, les constructions et installations de toute nature, 
permanentes ou non, les plantations, d�p�ts, affouillements, forages et exhaussements des 
sols ;

- Les secteurs prot�g�s en raison de la richesse du sol ou de sous-sol, dans lesquels les 
constructions et installations n�cessaires � la mise en valeur de ces ressources naturelles 
sont autoris�es.

- Les emplacements r�serv�s aux voies et ouvrages publics, aux installations d'int�r�t g�n�ral 
et aux espaces verts.

- Les emplacements r�serv�s pour des programmes de logements.
- Etc... 

 Les annexes qui, � titre d'information, peuvent apporter le cas �ch�ant de nombreuses 
indications, notamment :

- Les servitudes d'utilit� publique.
- Les risques g�ologiques 
- Le sch�ma G�n�ral d'assainissement et les r�seaux d'eau et d'assainissement.
- La liste des lotissements dont les r�gles sont maintenues au del� de dix ans apr�s leur 

cr�ation.
- Les zones d'am�nagement concert�.
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Titre 1 - Dispositions Générales
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1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN

Le pr�sent r�glement s'applique sur l'ensemble du territoire de la commune de Saint-Pierre-La-
Palud.

2 - EFFETS RESPECTIFS DU REGLEMENT ET DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DU SOL

1 - Les dispositions du code de l'urbanisme demeurent applicables et se superposent � celles du 
pr�sent r�glement.

2 - Les dispositions du pr�sent r�glement s'appliquent sans pr�judice des prescriptions pr�vues au 
titre des l�gislations sp�cifiques concernant l'occupation ou l'utilisation du sol notamment :

- les servitudes d'utilit� publique (annex�es au dossier PLU),
- les installations class�es pour la protection de l'environnement
- les dispositions particuli�res aux zones de montagne et au littoral
- les dispositions particuli�res aux zones de bruit des a�rodromes.

3 - Tout terrain enclav� est inconstructible � moins que son propri�taire ne justifie de l’existence 
d’un acc�s notamment en produisant une servitude de passage suffisante institu�e par acte 
authentique ou par voie judiciaire, en application de l'article 682 du code civil.

4 - Les textes du livre V du code du patrimoine et le d�cret n�2004-490 du 3 juin 2004 relatifs aux 
proc�dures administratives et financi�res en mati�re d’arch�ologie pr�ventive, sont et demeurent 
applicables � l'ensemble du territoire communal et plus particuli�rement � l'int�rieur des 
p�rim�tres � sensibilit� arch�ologique recens�s dans le rapport de pr�sentation :
A l'occasion de tous travaux, toute d�couverte de quelque ordre qu'elle soit (structure, objet,
vestige, monnaie, ....) doit �tre signal�e imm�diatement � la Direction des Antiquit�s Historiques 
et Pr�historiques. Les vestiges d�couverts ne doivent en aucun cas �tre d�truits avant examen 
par des sp�cialistes. Tout contrevenant sera passible des peines pr�vues � l'article 257 du code 
p�nal (loi de 1941 r�glementant en particulier les d�couvertes fortuites et la protection des 
vestiges arch�ologiques d�couverts fortuitement).

3 - DELIMITATION DU TERRITOIRE EN ZONES :

Le code de l'urbanisme pr�voit 4 cat�gories de zones :

Art. *R.123-5. - Les zones urbaines sont dites "zones U"
Peuvent �tre class�s en zone urbaine, les secteurs d�j� urbanis�s et les secteurs o� les 
�quipements publics existants ou en cours de r�alisation ont une capacit� suffisante pour 
desservir les constructions � implanter.

Art. *R.123-6. - Les zones à urbaniser sont dites "zones AU"
Peuvent �tre class�s en zone � urbaniser les secteurs � caract�re naturel de la commune destin�s 
� �tre ouverts � l'urbanisation.
Lorsque les voies publiques et les r�seaux d'eau, d'�lectricit� et, le cas �ch�ant, d'assainissement 
existant � la p�riph�rie imm�diate d'une zone AU ont une capacit� suffisante pour desservir les 
constructions � implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d’am�nagement et le 
r�glement d�finissent les conditions d'am�nagement et d'�quipement de la zone. Les 
constructions y sont autoris�es soit lors de la r�alisation d'une op�ration d'am�nagement 
d'ensemble, soit au fur et � mesure de la r�alisation des �quipements internes � la zone pr�vus 
par le projet d'am�nagement et de d�veloppement durable et le r�glement.
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Lorsque les voies publiques et les r�seaux d'eau, d'�lectricit� et, le cas �ch�ant, d'assainissement 
existant � la p�riph�rie imm�diate d'une zone AU n'ont pas une capacit� suffisante pour desservir 
les constructions � implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture � l'urbanisation peut 
�tre subordonn�e � une modification ou � une r�vision du plan local d'urbanisme.

Art. *R.123-7. - Les zones agricoles sont dites "zones A"
Peuvent �tre class�s en zone agricole les secteurs de la commune, �quip�s ou non, � prot�ger en 
raison du potentiel agronomique, biologique ou �conomique des terres agricoles.
Les constructions et installations n�cessaires aux services publics ou d'int�r�t collectif et � 
l'exploitation agricole sont seules autoris�es en zone A.

Art. *R.123-8. - Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N"
Peuvent �tre class�s en zone naturelle et foresti�re les secteurs de la commune, �quip�s ou non, 
� prot�ger en raison soit de la qualit� des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
int�r�t, notamment du point de vue esth�tique, historique ou �cologique, soit de l'existence d'une 
exploitation foresti�re, soit de leur caract�re d'espaces naturels.
En zone N, peuvent �tre d�limit�s des p�rim�tres � l'int�rieur desquels s'effectuent les transferts 
des possibilit�s de construire pr�vus � l'article L. 123-4. Les terrains pr�sentant un int�r�t pour le 
d�veloppement des exploitations agricoles et foresti�res sont exclus de la partie de ces p�rim�tres 
qui b�n�ficie des transferts de coefficient d'occupation des sols.
En dehors des p�rim�tres d�finis � l'alin�a pr�c�dent, des constructions peuvent �tre autoris�es 
dans des secteurs de taille et de capacit� d'accueil limit�es, � la condition qu'elles ne portent 
atteinte ni � la pr�servation des sols agricoles et forestiers, ni � la sauvegarde des sites, milieux 
naturels et paysages.

4 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL REGLEMENTEES PAR LE P.L.U.
Il s'agit notamment des occupations et utilisations du sol vis�es ci-apr�s :

- les constructions � usage :
•  d'habitation,
•  h�telier,
•  d’�quipement d’int�r�t collectif,
•  de commerce,
•  industriel,
•  artisanal,
•  de bureau et de service,
•  d'entrep�t,
•  agricole,
•  de stationnement,
•  d'annexe,
•  de piscine et d’abri de piscine,
•  d’abri de jardin,

- les cl�tures et les murs de sout�nement,
- les op�rations d’ensemble (lotissements, ZAC, divisions de terrains issues d’une association 

fonci�re…) � usage d'habitation ou d'activit�s,
- les installations class�es pour la protection de l'environnement soumises � d�claration ou � 

autorisation,
- les autres occupations et utilisations du sol suivantes :

•  parcs d'attractions ouverts au public,
•  aires de jeux et de sports ouvertes au public,
•  aires de stationnement ouvertes au public,
•  d�p�ts de v�hicules,
•  garages collectifs de caravanes,
•  affouillements et exhaussements de sol,

- les carri�res,
- le stationnement des caravanes et le camping hors des terrains am�nag�s,
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- les terrains am�nag�s pour l'accueil des campeurs et caravanes,
- les habitations l�g�res de loisirs
- les d�molitions,
- les coupes et abattages d'arbres,
- les d�frichements,

Il faut ajouter � cela les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des Services d’int�r�t 
collectif ainsi que les travaux concernant les b�timents existants (extension, am�nagement, 
reconstruction).

5 - ADAPTATIONS MINEURES DE CERTAINES REGLES

Les dispositions des articles 3 � 13 des r�glements de chacune des zones ne peuvent faire l'objet 
que d'adaptations mineures rendues n�cessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles 
ou le caract�re des constructions avoisinantes (Cf. article L 123-1 du code de l'urbanisme).

6 - DEFINITIONS

Les d�finitions n�cessaires � la bonne compr�hension et � l'application de ce r�glement sont 
annex�es en fin de texte. Les ast�risques figurant dans ce texte constituent un renvoi � ces 
d�finitions.

7 - ISOLATION PHONIQUE

Les constructions neuves � usage d'habitation, expos�es au bruit des voies de transport terrestre, 
sont soumises � des normes d'isolation phonique conform�ment � la loi n� 92 1444 du 31.12.1992, 
du d�cret n� 95-21 du 21.01.1995 et de l'arr�t� pr�fectoral n�99 -1909 du 26.05.1999, relatif aux 
modalit�s de classement des infrastructures de transports terrestres et � l'isolement acoustique des 
b�timents d'habitation dans les secteurs affect�s par le bruit (secteurs d�limit�s au plan, dans une 
bande) : Non réglementé sur la commune.

8 - ZONE SUBMERSIBLE REGLEMENTEE

 Sans objet, aucune zone submersible r�glement�e n’a �t� approuv�e par arr�t� pr�fectoral 
instaurant un PPRI.
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Titre 2 - Dispositions applicables aux zones 
urbaines "dites zones U"

Symboles particuliers :

*   : Termes définis au titre 7 du présent règlement.
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ZONE Ua

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE

Zone urbaine centrale immédiatement constructible de forte densité où le bâti ancien 
est dominant et dans laquelle les constructions sont à édifier dans le respect de 
l'alignement des voies publiques et en ordre continu ou semi continu par rapport aux 
limites séparatives de propriété.

Cette zone a un caract�re multifonctionnel (habitat, commerce, artisanat, bureaux et service, 
�quipement collectif ...) et se d�compose en deux typologies:

- Le centre bourg correspond � la zone Ua. Les changements de destination sont 
r�glement�s sur la place de l’�glise et la rue Joseph Gay et il conviendra de se r�f�rer au 
plan de zonage.

- Les hameaux traditionnels du Mas, Le Vieux Bourg et La Farge correspondent � la zone 
UAh.
La zone UAh � la Farge est concern�e par une servitude de mixité sociale (S1) pour la 
r�alisation de logements sociaux notamment pour personnes �g�es, institu�e au titre du 
L123-2 b) du Code de l’Urbanisme.

Pour les secteurs compris dans le secteur de prévention des risques géologiques
identifi�e au plan de zonage, des prescriptions sont port�es � l’article 11 du r�glement et des 
pr�cisions sur les dispositions constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques 
g�ologiques".

Les prescriptions d�finies ci-apr�s s'appliquent sur l'ensemble des zones Ua et Uah, sauf 
stipulations contraires.

RAPPELS

1 - L'�dification des cl�tures* est subordonn�e � une d�claration pr�alable pr�vue � l'article R 
421-12 du Code de l'Urbanisme.

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis � l'autorisation pr�vue � 
l'article R 421-23 du Code de l'Urbanisme.

3 - Les d�frichements sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s non class�s, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code Forestier et interdits dans les espaces 
bois�s class�s* figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s class�s* 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

5 - Les d�molitions sont soumises au permis de d�molir conform�ment aux articles R 421-27 et 
suivants du Code de l'Urbanisme.

6 - Les �l�ments du patrimoine prot�g�s au titre de l’article L123-1-7 du Code de l'urbanisme sont 
soumis � permis de d�molir en application de l’article R 421-28 et suivants.
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ARTICLE Ua 1 - Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
a) Les constructions � usage :

- agricole
- d'entrep�t *
- industriel.

b) Les installations class�es * pour la protection de l'environnement, soumises � autorisation.

c) Le camping et le stationnement des caravanes * hors des terrains am�nag�s, l'am�nagement de 
terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes * et des habitations l�g�res de loisirs *.

d) Les autres occupations et utilisations du sol suivantes :
- les parcs d'attractions * ouverts au public
- les d�p�ts de v�hicules *
- les garages collectifs de caravanes *.
- les carri�res

e) Les changements de destination des rez-de-chauss�e et �tages, d�di�s � l’activit� �conomique 
sont interdits sur la place de l’�glise, la rue Joseph Gay, entre la rue des Tr�ves et la rue du 
Gr�signy, en vue d’une habitation ou d’un garage, tel que rep�r� au plan de zonage.

f) Les occupations et utilisations du sol vis�es � l’article 2 ci-apr�s dans le cas o� elles ne 
remplissent pas les conditions particuli�res exig�es. 

ARTICLE Ua 2 - Occupations et utilisations du sol soumises � des conditions 
particuli�res

Sont admis :
a) Les constructions � usage:

- d'�quipement d’int�r�t collectif *, sous r�serve qu'il soit compatible avec le caract�re de la zone,
- de commerce, dans la limite de 300 m� de S.D.P. *, y compris les surfaces de r�serve,
- artisanal, dans la limite de 300 m� d'emprise au sol,
- d’abris de jardin, dans la limite de 10 m� d’emprise au sol.
- d'annexe * ou de stationnement lorsqu'elles constituent sur le t�nement * consid�r�, un 

compl�ment fonctionnel � une construction existante ou autoris�e et dans la limite totale de 60 
m� d'emprise au sol * totale apr�s travaux.

b) L'extension * des constructions existantes :
- dans les limites d�finies au paragraphe a) pour chaque cat�gorie de construction et sous 

r�serve qu'elles n'aient pas pour objet un changement de destination * contraire au statut de la 
zone.

- � destination agricole, dans la limite de 30% de la surface existante.

c) La reconstruction * des b�timents dans leur volume initial, sous r�serve que leur implantation ne 
constitue pas une g�ne notamment pour la circulation.

d) Les installations class�es * pour la protection de l'environnement soumises � d�claration, sous 
r�serve que leur pr�sence soit justifi�e par la n�cessit� de fournir un service � la zone.

e) Les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*, sous 
r�serve qu'ils soient compatibles avec le caract�re de la zone.
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f) Les affouillements et exhaussements de sol * dans la mesure o� ils sont n�cessaires � des 
constructions ou � des am�nagements compatibles avec la vocation de la zone.
Ces travaux devront respecter les dispositions techniques pr�cis�es � l’article 11. 

g) Les changements de destination en vue d'une activit� �conomique, sur la place de l’�glise, la rue 
Joseph Gay, entre la rue des Tr�ves et la rue du Gr�signy, tel que rep�r� au Plan de zonage.

h) Sur la servitude S1, la totalit� de la Surface de Plancher * d�di�e � l’habitation doit �tre destin�e 
� des logements sociaux notamment pour personnes �g�es.

ARTICLE Ua 3 - Desserte des terrains par les voies publiques ou privées

Accès :
Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions existantes � la date d’approbation du 
plan local d’urbanisme d�s lors qu’elles disposent d’une desserte automobile suffisante. 
Ces dispositions sont cependant applicables en cas de changement d’affectation de terrains ou de 
locaux qui modifierait les conditions de circulation et de s�curit�.

1 - Une op�ration doit comporter un nombre d’acc�s sur les voies publiques, limit� au strict 
n�cessaire. En outre, les acc�s doivent �tre localis�s et configur�s en tenant compte des 
�l�ments suivants :
- la topographie et la configuration des lieux dans lesquels s’ins�re l’op�ration ;
- la nature des voies sur lesquelles les acc�s sont susceptibles d’�tre am�nag�s afin de 

pr�server la s�curit� des personnes (distance de visibilit�, vitesse sur voie, intensit� du 
trafic…) ;

- le type de trafic g�n�r� par l’op�ration (fr�quence journali�re et nombre de v�hicules acc�dant 
� la construction, type de v�hicules concern�s…) ;

- les conditions permettant l’entr�e et la sortie des v�hicules dans le terrain sans manœuvre sur 
la voie de desserte.

Sur une distance minimale de 5 mètres � compter de l’alignement, la pente ou la rampe de 
l’acc�s devra �tre inf�rieure � 5 %.

2 - Le nombre des acc�s sur les voies publiques peut �tre limit� dans l’int�r�t de la s�curit�.  En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet de construction peut 
n’�tre autoris� que sous r�serve que l’acc�s soit �tabli sur la voie o� la g�ne pour la circulation 
sera la moindre.
De part et d’autre de l’acc�s, les constructions ou v�g�taux seront implant�s de mani�re � ne 
pas masquer la visibilit�.

2 - 1 Accès collectif
L’acc�s � la construction projet�e aura une largeur comprise entre 5 et 6 mètres. Elle se 
terminera par deux pans coup�s inclin�s � 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif 
de fermeture �ventuel sera implant� avec un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet 
alignement.

2- 2  Accès individuel
La voie d’acc�s aura une largeur de 4 m�tres. Elle se terminera par deux pans coup�s inclin�s 
� 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif de fermeture �ventuel sera implant� avec 
un recul minimal de 5 mètres par rapport � cet alignement.

3 - L’acc�s � une parcelle doit �tre situ� en zone constructible pour que le droit � construire de cette 
parcelle soit effectif.



Règlement de la zone Ua

Commune de Saint-Pierre-la-Palud - Plan Local d'Urbanisme - R�glement13

Voirie :
a) Les voies publiques ou priv�es, destin�es � acc�der aux constructions, doivent avoir des 

caract�ristiques techniques adapt�es aux usages qu'elles supportent, aux op�rations qu'elles 
doivent desservir et notamment � l'approche du mat�riel de lutte contre l'incendie.

b) Les voies en impasse* doivent �tre am�nag�es dans leur partie terminale de telle sorte que les 
v�hicules puissent faire demi-tour.

c) L'emprise des plateformes des voies r�serv�es � la desserte des op�rations d’am�nagement* 
(lotissements*, permis * valant division, Z.A.C.*…) assujetties � un plan de composition 
r�glementant l’implantation, ne peuvent avoir une largeur inf�rieure � 4,5 m. La circulation des 
pi�tons devra �tre assur�e en dehors de la chauss�e (trottoirs ou cheminements ind�pendants) 
toutes les fois que les conditions de s�curit� ou d'urbanisme exigent de telles dispositions.

ARTICLE Ua 4 - Desserte des terrains par les réseaux publics

Eau :
Toute construction � destination d'habitation ou d'activit�s doit �tre raccord�e au r�seau public 
d'eau potable.

Assainissement :
Eaux us�es :
Toute construction � destination d'habitation ou d'activit�s doit �tre raccord�e au r�seau public 
d'assainissement.
L'�vacuation des eaux us�es dans ce r�seau peut �tre subordonn�e � un traitement sp�cifique 
avant la mise � l'�gout.

Eaux pluviales :
Le rejet doit �tre pr�vu et adapt� au milieu r�cepteur et le d�bit demand� est de 10 l/s par hectare
de surface imperm�abilis�e, comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu'il existe un r�seau collecteur susceptible de recevoir les eaux pluviales, leur rejet n'est pas 
accept� sur la voie publique (chauss�e, caniveaux, foss�s ...). 
Dans le cas contraire, des dispositifs de r�tention des Eaux pluviales doivent �tre pr�vus pour 
restituer au milieu r�cepteur un d�bit comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu’il existe un r�seau s�paratif, le rejet est interdit dans le r�seau d’Eaux Us�es.

Eaux non domestiques
Le raccordement des eaux non domestiques au r�seau public d'assainissement est subordonn� � 
une convention d'autorisation de rejet.

Eaux de piscine
Les rejets des eaux de piscines dans les r�seaux de collecte n�cessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du r�seau de la collectivit� sous forme de convention de rejet.

Nota : Pour tout projet de construction ou d'am�nagement, les installations d'assainissement 
priv�es doivent �tre con�ues en vue d'un raccordement � un r�seau d'assainissement public 
de type s�paratif.

Electricité et Téléphone 1 :
Dans les op�rations d’am�nagement * (lotissements*, les permis group�s valant division, les 
Z.A.C.*…), ces r�seaux doivent �tre enterr�s.

1 Sous r�serve de l'accord des Administrations concern�es
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ARTICLE Ua 5 - Caractéristiques des terrains 

Il n’est pas fix� de conditions particuli�res.

ARTICLE Ua 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

Les constructions doivent s'implanter dans une bande de 15 m de large, compt�s � partir de 
l'alignement pr�sent ou futur.

- En zone Ua, les fa�ades sur voies devront �tre implant�es � l'alignement actuel ou futur.
- En zone Uah, les fa�ades sur voies doivent �tre implant�es dans une bande de recul comprise 

de 0 à 5 m, par rapport � l'alignement* actuel ou futur.

Ces dispositions ne sont pas exig�es :
 dans le p�rim�tre de la ZAC du Gr�signy, des polygones d'implantation sont d�limit�s au plan 

de r�f�rence (Cf.: rapport de pr�sentation). Les constructions ne sont autoris�es qu'� l'int�rieur 
de ces polygones.

 pour les am�nagements*, extensions* et reconstructions* de b�timents existants,
 pour les constructions � usage d'annexe*, de piscine ou d’abri de piscine * et d’abri de jardin,
 lorsque la bande des 15 m�tres est d�j� construite,
 pour les constructions situ�es le long des voies de desserte interne d’op�rations

d’am�nagement * (lotissement*, Z.A.C., permis * valant division …) assujetties � un plan de 
composition r�glementant l'implantation des b�timents.
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ARTICLE Ua 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Le long des voies et dans la bande de 15 m, compt�s � partir de l'alignement*, les constructions 
doivent :

- soit s'implanter en fa�ade d'une limite s�parative aboutissant aux voies, � l'autre limite 
s�parative aboutissant �galement aux voies (ordre continu),

- soit s'implanter en fa�ade � partir d'une seule limite s�parative aboutissant aux voies (ordre 
semi continu). Dans ce dernier cas, la distance entre la construction et l'autre limite s�parative 
ne doit pas �tre inf�rieure � 2 m.

Au delà d'une profondeur de 15 m, compt�s � partir de l'alignement*, les constructions sont 
autoris�es, selon les r�gles de recul expos�es ci-apr�s :

a) Construction r�alis�e en limite de propri�t� : 

La construction des b�timents dont la 
hauteur mesur�e sur la dite limite ne 
d�passe pas 4 m est autoris�e. 

Entre la limite de propri�t� et la limite de 
recul (c'est-�-dire 4 m), la hauteur de tout 
point de la construction doit s'inscrire � 
l'int�rieur du sch�ma ci-contre.

Cette r�gle n'est pas exig�e, pour 
l'am�nagement* et la reconstruction* de 
b�timents dont la hauteur d�passe 4 m
sans d�passer la hauteur existante.

b) Construction ne jouxtant pas la limite de propri�t� :

Si la construction ne jouxte pas la limite parcellaire, la distance (D) compt�e horizontalement de 
tout point de la construction au point de la limite qui en est le plus rapproch�, doit �tre �gale � la 
moiti� de la hauteur (H) de la fa�ade concern�e (D= ½ de H) sans �tre inf�rieure � 4 m.

Ces dispositions ne sont pas exig�es :
 dans le p�rim�tre de la ZAC du Gr�signy, des polygones d'implantation sont d�limit�s au 

plan de r�f�rence (Cf.: Rapport de pr�sentation). Les constructions ne sont autoris�es qu'� 
l'int�rieur de ces polygones.

 pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants,
 pour les op�rations d’am�nagement * (lotissements*, permis * valant division, Z.A.C.* …) 

assujetties � un plan de composition r�glementant l'implantation des constructions. 
Toutefois, la r�gle s'impose � la limite externe de ces territoires.

 les piscines implant�es � 2 m minimum des parcelles voisines. La distance � la limite de 
propri�t� est compt�e au nu int�rieur du bassin,

 Les abris de jardin doivent �tre implant�s � au moins 2 mètres des limites s�paratives.
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ARTICLE Ua 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une m�me propri�t�

Sans Objet

ARTICLE Ua 9 – Emprise au Sol* des constructions

Il n'est pas fixé de coefficient d'emprise au sol*.
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ARTICLE Ua 10 - Hauteur maximum des constructions

La hauteur* des constructions devra s'harmoniser avec le cadre dans lequel elles s’int�grent.
Elle est limit�e � :

- 13 mètres dans la bande des 15 mètres, en zone Ua.
- 10 mètres dans la bande des 15 mètres, en zone Uah.

Au  del� de la bande des 15 m, la hauteur des construction est limit�e � 9 m.

Ces r�gles ne s'appliquent pas aux :
- constructions avec toiture terrasse, pour lesquelles la hauteur maximale est de 11 mètres en 

zone Ua et de 8 mètres en zone Uah,
- constructions � usage d'annexes et de stationnement dont la hauteur est limit�e � 4 m, au-del� 

de la bande des 15 m,
- abris de jardin dont la hauteur est limit�e � 3 m,
- d�passements ponctuels dus aux exigences fonctionnelles ou techniques,
- ouvrages techniques n�cessaires au fonct ionnement des services publics ou 

d’ int�r�t col lect i f*,
- am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants.

ARTICLE Ua 11 - Aspect extérieur des constructions - aménagements de leurs abords 
et prescriptions de protection

Se reporter au titre 6

ARTICLE Ua 12 - Réalisation d'aires de stationnement

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins engendr�s par les occupations et 
utilisations admises dans la zone, doit �tre assur� en dehors des voies publiques, prioritairement 
sur le terrain d'assiette du projet et � d�faut sur un terrain situ� � moins de 50 m de ce dernier. 
Les normes minima suivantes sont exig�es :

 Pour les constructions � usage d'habitation, 1 place pour 30 m� de S.D.P.*, sans qu’il puisse �tre 
exig� plus de 3 places par logement.

 Pour les constructions � usage de commerce dont la S.D.P. * est inf�rieure � 300 m�, 1 place de 
stationnement pour 75 m� de surface de vente.

 Pour les constructions � usage de bureaux dont la S.D.P.* d�passe 300 m�, 1 place de 
stationnement pour 25 m� de surface hors œuvre nette.

 Pour les constructions � usage d'h�tellerie, 
1 place par tranche de 3 chambres
1 place pour 10 m� de S.D.P. * destin�e � la restauration.

Pour les logements locatifs financ�s avec un pr�t aid� par l'�tat, il n'est exig� qu' 1 place de 
stationnement par logement.

Pour les am�nagements et r�habilitation des constructions existantes, les places de stationnements 
existantes sur le terrain doivent �tre maintenues ou remplac�es par une capacit� de stationnement 
au moins �quivalente.
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ARTICLE Ua 13 - Réalisation d'espaces libres - d'aires de jeux et de loisirs, et de 
plantations

Les abords de la construction * doivent �tre trait�s avec un soin particulier afin de participer � son 
insertion dans le site, � l'am�lioration du cadre de vie et � la gestion de l'eau.

Ainsi:
a) Les plantations existantes doivent �tre maintenues ou remplac�es par des plantations au moins 

�quivalentes.

b) La surface non b�tie doit faire l'objet de plantations (espaces verts, pelouses et arbres) dans la 
proportion d'au moins 20 %.

c) Les aires de stationnement* doivent comporter des plantations.

d) Des rideaux de v�g�tation pourront �tre impos�s afin de masquer les constructions ou 
installations.

e) Dans les op�rations d’am�nagement* comportant 3 lots et plus (lotissements*, permis * valant 
division comportant, Z.A.C.* …), il est exig� des espaces collectifs (cheminements pi�tonniers, 
pistes cyclables, mails plant�s, jardins) autres que les voies de desserte � raison de 8 % de la 
surface totale du lotissement ou de l'op�ration.

f) Les espaces bois�s class�s* figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L 130-1 du 
Code de l'Urbanisme.

ARTICLE Ua 14 - Coefficient d'occupation des sols

Il n'est pas fix� de coefficient d'occupation des sols quel que soit le type de construction.
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ZONE Ub

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE

Zone urbaine imm�diatement constructible de moyenne densit� o� les constructions 
sont �difi�es en r�gle g�n�rale en retrait des voies publiques et en ordre discontinu 
par rapport aux limites s�paratives de propri�t�. 

Cette zone a un caract�re multifonctionnel � dominante d'habitat, de bureaux, services 
et d’�quipements collectifs.
Elle correspond aux quartiers en continuit� du centre bourg ainsi qu’� celui de la P�rolli�re.

Un secteur de pr�vention des risques g�ologiques est identifi� au plan de zonage. Des 
prescriptions sont port�es � l’article 11 du r�glement et des pr�cisions sur les dispositions 
constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

Un sous secteur Ubrm est identifi� au plan de zonage. Il est soumis � des al�as miniers et 
les constructions et am�nagements y sont strictement limit�s, dans l’attente de l’�laboration 
du P.P.R.M.

Les prescriptions d�finies dans les articles ci-apr�s s'appliquent sur l'ensemble des zones Ub
et Ubrm, sauf stipulations contraires.

RAPPELS

1 - L'�dification des cl�tures* est subordonn�e � une d�claration pr�alable pr�vue � l'article R 
421-12 du Code de l'Urbanisme.

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis � l'autorisation pr�vue � 
l'article R 421-23 du Code de l'Urbanisme.

3 - Les d�frichements sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s non class�s, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code Forestier et interdits dans les espaces 
bois�s class�s* figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s class�s* 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

5 - Les d�molitions sont soumises au permis de d�molir conform�ment aux articles R 421-27 et 
suivants du Code de l'Urbanisme.

6 - Les �l�ments du patrimoine prot�g�s au titre de l’article L123-1-7 du Code de l'urbanisme sont 
soumis � permis de d�molir en application de l’article R 421-28 et suivants.
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ARTICLE Ub 1 - Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits en zone Ub :

a) Les constructions � usage :
- agricole
- d'entrep�t *
- industriel.

b) Les installations class�es * pour la protection de l'environnement, soumises � autorisation.

c) Le camping et le stationnement des caravanes * hors des terrains am�nag�s, l'am�nagement de 
terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes * et des habitations l�g�res de loisirs *.

d) Les autres occupations et utilisations du sol suivantes :
- les parcs d'attractions * ouverts au public
- les d�p�ts de v�hicules *
- les garages collectifs de caravanes *.
- les carri�res

e) Les occupations et utilisations du sol vis�es � l’article 2 ci-apr�s dans le cas o� elles ne 
remplissent pas les conditions particuli�res exig�es. 

En outre, sont interdits en zone Ubrm :

f) L’ensemble des constructions, am�nagements et utilisations du sol non mentionn�s � l’article 2 g) 
et h) ci-apr�s de la zone Ubrm.

ARTICLE Ub 2 - Occupations et utilisations du sol soumises � des conditions 
particuli�res

Sont admis en zone Ub :

a) Les constructions � usage:
- d’�quipement d’int�r�t collectif *, sous r�serve qu'ils soient compatibles avec le caract�re de la 

zone,
- de commerce dans la limite de 300 m� de S.D.P. *, y compris les surfaces de r�serve,
- artisanal dans la limite de 300 m� d'emprise au sol.
- d’abris de jardin dans la limite de 10 m� d’emprise au sol.
- d'annexe * ou de stationnement lorsqu'elles constituent sur le t�nement * consid�r�, un 

compl�ment fonctionnel � une construction existante ou autoris�e et dans la limite totale de 60 
m� d'emprise au sol * totale apr�s travaux.

b) L'extension * des constructions existantes :
- dans les limites d�finies au paragraphe a) pour chaque cat�gorie de construction et sous 

r�serve qu'elles n'aient pas pour objet un changement de destination * contraire au statut de la 
zone.

- � usage agricole dans la limite de 30% de la surface existante.

c) La reconstruction * des b�timents dans leur volume initial, sous r�serve que leur implantation ne 
constitue pas une g�ne notamment pour la circulation.

d) Les installations class�es * pour la protection de l'environnement soumises � d�claration, sous 
r�serve que leur pr�sence soit justifi�e par la n�cessit� de fournir un service � la zone.
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e) Les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*, sous 
r�serve qu'ils soient compatibles avec le caract�re de la zone.

f) Les affouillements et exhaussements de sol *, dans la mesure o� ils sont n�cessaires � des 
constructions ou � des am�nagements compatibles avec la vocation de la zone.
Ces travaux devront respecter les dispositions techniques pr�cis�es � l’article 11. 

Sont seules admises en zone Ubrm :
g) Les constructions � usage d’annexe d’une emprise au sol inf�rieure � 20 m², non li�es � une 

habitation,

h) La reconstruction* des b�timents dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle non 
li�e au risque minier et sous r�serve que leur implantation ne constitue pas une g�ne notamment 
pour la circulation.

ARTICLE Ub 3 - Desserte des terrains par les voies publiques ou privées

Accès :
Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions existantes � la date d’approbation du 
plan local d’urbanisme d�s lors qu’elles disposent d’une desserte automobile suffisante. 
Ces dispositions sont cependant applicables en cas de changement d’affectation de terrains ou de 
locaux qui modifierait les conditions de circulation et de s�curit�.

1 - Une op�ration doit comporter un nombre d’acc�s sur les voies publiques, limit� au strict 
n�cessaire. En outre, les acc�s doivent �tre localis�s et configur�s en tenant compte des 
�l�ments suivants :
- la topographie et la configuration des lieux dans lesquels s’ins�re l’op�ration ;
- la nature des voies sur lesquelles les acc�s sont susceptibles d’�tre am�nag�s afin de 

pr�server la s�curit� des personnes (distance de visibilit�, vitesse sur voie, intensit� du 
trafic…) ;

- le type de trafic g�n�r� par l’op�ration (fr�quence journali�re et nombre de v�hicules acc�dant 
� la construction, type de v�hicules concern�s…) ;

- les conditions permettant l’entr�e et la sortie des v�hicules dans le terrain sans manœuvre sur 
la voie de desserte.

Sur une distance minimale de 5 m�tres � compter de l’alignement, la pente ou la rampe de 
l’acc�s devra �tre inf�rieure � 5 %.

2 - Le nombre des acc�s sur les voies publiques peut �tre limit� dans l’int�r�t de la s�curit�.  En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet de construction peut 
n’�tre autoris� que sous r�serve que l’acc�s soit �tabli sur la voie o� la g�ne pour la circulation 
sera la moindre.
De part et d’autre de l’acc�s, les constructions ou v�g�taux seront implant�s de mani�re � ne 
pas masquer la visibilit�.

2 -1 Accès collectif
L’acc�s � la construction projet�e aura une largeur comprise entre 5 et 6 mètres. Elle se 
terminera par deux pans coup�s inclin�s � 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif 
de fermeture �ventuel sera implant� avec un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet 
alignement.

2-2  Accès individuel
La voie d’acc�s aura une largeur de 4 m�tres. Elle se terminera par deux pans coup�s inclin�s 
� 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif de fermeture �ventuel sera implant� avec 
un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet alignement.
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3 - L’acc�s � une parcelle doit �tre situ� en zone constructible pour que le droit � construire de cette 
parcelle soit effectif.

Voirie :
a) Les voies publiques ou priv�es, destin�es � acc�der aux constructions, doivent avoir des 

caract�ristiques techniques adapt�es aux usages qu'elles supportent, aux op�rations qu'elles 
doivent desservir et notamment � l'approche du mat�riel de lutte contre l'incendie.

b) Les voies en impasse* doivent �tre am�nag�es dans leur partie terminale de telle sorte que les 
v�hicules puissent faire demi-tour.

c) L'emprise des plateformes des voies r�serv�es � la desserte des op�rations d’am�nagement* 
(lotissements*, permis * valant division, Z.A.C.*…) assujetties � un plan de composition 
r�glementant l’implantation, ne peuvent avoir une largeur inf�rieure � 4,5 m. La circulation des 
pi�tons devra �tre assur�e en dehors de la chauss�e (trottoirs ou cheminements ind�pendants) 
toutes les fois que les conditions de s�curit� ou d'urbanisme exigent de telles dispositions.

ARTICLE Ub 4 - Desserte des terrains par les réseaux publics et éventuellement 
préconisations pour l'assainissement individuel

Eau :
Toute construction � usage d'habitation ou d'activit�s doit �tre raccord�e au r�seau public d'eau 
potable.

Assainissement :
Eaux us�es :
a) Lorsqu'il existe un r�seau public d'�gouts, le raccordement � ce r�seau est obligatoire.

L'�vacuation des eaux us�es dans ce r�seau peut �tre subordonn�e � un traitement sp�cifique 
avant la mise � l'�gout.

b) En l'absence d'un r�seau public d'�gouts, un dispositif d'assainissement non collectif peut �tre 
autoris�, conform�ment � la l�gislation en vigueur.

Eaux pluviales :
Le rejet doit �tre pr�vu et adapt� au milieu r�cepteur et le d�bit demand� est de 10 l/s par hectare
de surface imperm�abilis�e, comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu'il existe un r�seau collecteur susceptible de recevoir les eaux pluviales, leur rejet n'est pas 
accept� sur la voie publique (chauss�e, caniveaux, foss�s ...). 
Dans le cas contraire, des dispositifs de r�tention des Eaux pluviales doivent �tre pr�vus pour 
restituer au milieu r�cepteur un d�bit comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu’il existe un r�seau s�paratif, le rejet est interdit dans le r�seau d’Eaux Us�es.

Eaux non domestiques
Le raccordement des eaux non domestiques au r�seau public d'assainissement est subordonn� � 
une convention d'autorisation de rejet.

Eaux de piscine
Les rejets des eaux de piscines dans les r�seaux de collecte n�cessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du r�seau de la collectivit� sous forme de convention de rejet.

Nota : Pour tout projet de construction ou d'am�nagement, les installations d'assainissement 
priv�es doivent �tre con�ues en vue d'un raccordement � un r�seau d'assainissement public 
de type s�paratif.
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Electricité et Téléphone:
Dans les op�rations d’am�nagement * (lotissements*, les permis group�s valant division et les 
Z.A.C.*…) ces r�seaux doivent �tre enterr�s.

ARTICLE Ub 5 - Caractéristiques des terrains 

Il n’est pas fix� de conditions particuli�res.

ARTICLE Ub 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

Afin de conserver une densit� b�tie homog�ne et une continuit� avec les secteurs anciens, les 
fa�ades sur voie doivent �tre implant�es dans une bande de 0 à 10 m, par rapport � l'alignement* 
actuel ou futur.
Il est pr�cis� qu’en l’absence de voie, la construction est interdite.

Cette disposition n'est pas exig�e :
 dans les secteurs pour lesquels des polygones d'implantation sont d�limit�s au plan de zonage, 

les constructions ne sont autoris�es qu'� l'int�rieur de ces polygones,
 pour les am�nagements*, extensions* et reconstructions* de b�timents existants ainsi que pour 

les constructions � usage d’�quipement d’int�r�t collectif* et les ouvrages techniques 
n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*,

 pour les constructions � usage d'annexes* et de stationnement*,
 pour les constructions situ�es le long des voies de desserte interne d’op�rations 

d’am�nagement* (lotissement*, Z.A.C., permis * valant division …) assujetties � un plan de 
composition r�glementant l'implantation des b�timents.

ARTICLE Ub 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

a) Construction r�alis�e en limite de propri�t� :

La construction dont la hauteur mesur�e sur la 
dite limite ne d�passe pas 4 m. est autoris�e. 
Entre la limite de propri�t� et la limite de recul 
(c'est-�-dire 4 m.), la hauteur de tout point de la 
construction doit s'inscrire � l'int�rieur du sch�ma 
ci-contre.

Cette r�gle n'est pas exig�e, pour 
l'am�nagement* et la reconstruction* de 
b�timents dont la hauteur d�passe 4 m. sans 
d�passer la hauteur existante.
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b) Construction ne jouxtant pas la limite de propri�t� :
Si elle n'est pas r�alis�e sur la limite de propri�t� dans les conditions d�finies ci-avant, aucun point 
de la construction ne doit se trouver � moins de :

- 2 m pour les constructions, extensions � usage d'habitation et d'annexe*. 
- 10 m pour les autres constructions et extensions.

Ces dispositions ne sont pas exig�es :
 Dans les secteurs pour lesquels des polygones d'implantation sont d�limit�s au plan de 

zonage, les constructions ne sont autoris�es qu'� l'int�rieur de ces polygones,
 pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants,
 pour les op�rations d’am�nagement * (lotissements*, les permis * valant division, les 

Z.A.C.*…) assujetties � un plan de composition r�glementant l'implantation des 
constructions.  Toutefois, la r�gle s'impose � la limite externe de ces territoires,

 pour les piscines, la distance � la limite de propri�t� est de 2 mètres minimum, compt�e 
au nu int�rieur du bassin,

 pour les abris de jardin doivent �tre implant�s � au moins 2 mètres des limites s�paratives.

ARTICLE Ub 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété

Sans Objet
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ARTICLE Ub 9 - Emprise au Sol* des constructions

L'emprise au sol totale des constructions est fix�e � 50 % de la surface du terrain.

ARTICLE Ub 10 - Hauteur maximum des constructions

La hauteur* maximale des constructions est fix�e � 10 m et comprendra au plus 3 niveaux (Rez-de-
chauss�e + 2 niveaux).

Ces limites ne s'appliquent pas aux :
- constructions avec toiture terrasse, pour lesquelles la hauteur maximale est de 8 mètres,
- constructions � usage d'annexes* et de stationnement* dont la hauteur est limit�e � 4 m,
- d�passements ponctuels dus � des exigences fonctionnelles ou techniques,
- ouvrages techniques n�cessaires au fonct ionnement des services publics ou 

d’ int�r�t col lect i f*,
- abris de jardin dont la hauteur est limit�e � 3 m.

ARTICLE Ub 11 - Aspect extérieur des constructions - aménagements de leurs abords 
et prescriptions de protection

Se reporter au titre 6.

ARTICLE Ub 12 - Réalisation d'aires de stationnement

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins engendr�s par les occupations et 
utilisations admises dans la zone, doit �tre assur� en dehors des voies publiques, prioritairement 
sur le terrain d'assiette du projet et � d�faut sur un terrain situ� � moins de 50 m de ce dernier. 
Les normes minima suivantes sont exig�es :

 Pour les constructions � usage d'habitation, 1 place pour 30 m� de S.D.P. *, sans qu’il puisse 
�tre exig� plus de 3 places par logement.

 Pour les constructions � usage de commerce dont la S.D.P. * est inf�rieure � 300 m�, 1 place 
de stationnement pour 50 m� de surface de vente.

 Pour les constructions � usage de bureaux dont la S.D.P. * d�passe 100 m�, 1 place de 
stationnement pour 25 m� de S.D.P. *.

 Pour les constructions � usage d'h�tellerie, 
1 place par tranche de 3 chambres
1 place pour 10 m� de S.D.P. * destin�e � la restauration

Pour les logements locatifs financ�s avec un pr�t aid� par l'�tat, il n'est exig� qu' 1 place de 
stationnement par logement.

Pour les am�nagements et r�habilitation des constructions existantes, les places de stationnements 
existantes sur le terrain doivent �tre maintenues ou remplac�es par une capacit� de stationnement 
au moins �quivalente.



Règlement de la zone Ub

Commune de Saint-Pierre-la-Palud - Plan Local d'Urbanisme - R�glement26

ARTICLE Ub 13 - Réalisation d'espaces libres - d'aires de jeux et de loisirs et de 
plantations

Les abords de la construction doivent �tre trait�s avec un soin particulier afin de participer � son 
insertion dans le site, � l'am�lioration du cadre de vie et � la gestion de l'eau.

Ainsi:
a) Les plantations existantes doivent �tre maintenues ou remplac�es par des plantations au moins 

�quivalentes.

b) La surface non b�tie doit faire l'objet de plantations (espaces verts, pelouses et arbres) dans la 
proportion d'au moins 30 %.

c) Les aires de stationnement* doivent comporter des plantations.

d) Des rideaux de v�g�tation pourront �tre impos�s afin de masquer les constructions ou 
installations.

e) Dans les op�rations d’am�nagement * comportant 3 lots et plus (lotissements*, permis * 
valant division, Z.A.C.* …), il est exig� des espaces collectifs (cheminements pi�tonniers, pistes 
cyclables, mails plant�s, jardins) autres que les voies de desserte, � raison de 5 % de la 
surface totale du lotissement ou de l'op�ration.

ARTICLE Ub 14 - Coefficient d'occupation des sols

Il n'est pas fix� de coefficient d'occupation des sols quel que soit le type de construction.
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ZONE Uc

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE

Zone urbaine imm�diatement constructible de faible densit� o� les constructions sont 
�difi�es en r�gle g�n�rale en retrait des voies publiques et en ordre discontinu.

Cette zone o� pr�domine l'habitat individuel correspond g�n�ralement aux quartiers 
p�riph�riques du village et certains hameaux.

Pour les secteurs compris dans :

- Le secteur de pr�vention des risques g�ologiques identifi�e au plan de zonage, des 
prescriptions sont port�es � l’article 11 du r�glement et des pr�cisions sur les 
dispositions constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

- Le secteur de pr�caution des risques li�s � l’aqueduc identifi�e au plan de zonage, 
des prescriptions sont port�es � l’article 2 du r�glement et des pr�cisions sur les 
dispositions constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

Les prescriptions d�finies ci-apr�s s'appliquent sur l'ensemble de la zone Uc, sauf 
stipulations contraires.

RAPPELS

1 - L'�dification des cl�tures* est subordonn�e � une d�claration pr�alable pr�vue � l'article R 
421-12 du Code de l'Urbanisme.

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis � l'autorisation pr�vue � 
l'article R 421-23 du Code de l'Urbanisme.

3 - Les d�frichements sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s non class�s, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code Forestier et interdits dans les espaces 
bois�s class�s* figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s class�s* 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

5 - Les d�molitions sont soumises au permis de d�molir conform�ment aux articles R 421-27 et 
suivants du Code de l'Urbanisme.

6 - Les �l�ments du patrimoine prot�g�s au titre de l’article L123-1-7 du Code de l'urbanisme sont 
soumis � permis de d�molir en application de l’article R 421-28 et suivants.
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ARTICLE Uc 1 - Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
a) les constructions � usage :

- agricole,
- de commerce et d'entrep�t *,
- industriel,
- h�telier,
- de stationnement * autre que celles constituant un compl�ment fonctionnel � une 

construction existante ou autoris�e.

b) Les installations class�es * pour la protection de l'environnement, soumises � autorisation.

c) Le camping et le stationnement des caravanes * hors des terrains am�nag�s, l'am�nagement de 
terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes * et des habitations l�g�res de loisirs *.

d) Les autres occupations et utilisations du sol suivantes :
- les parcs d'attractions * ouverts au public
- les d�p�ts de v�hicules *
- les garages collectifs de caravanes *.
- les carri�res

e) Les occupations et utilisations du sol vis�es � l’article 2 ci-apr�s dans le cas o� elles ne 
remplissent pas les conditions particuli�res exig�es.

ARTICLE Uc 2 - Occupations et utilisations du sol soumises � des conditions 
particuli�res

Sont admis :
a) Les constructions � usage:

- d’�quipement d’int�r�t collectif *, sous r�serve qu'ils soient compatibles avec le caract�re de la 
zone,

- artisanal dans la limite de 300 m� d'emprise au sol.
- d’abris de jardin dans la limite de 10 m� d’emprise au sol.
- d'annexe * ou de stationnement lorsqu'elles constituent sur le t�nement * consid�r�, un 

compl�ment fonctionnel � une construction existante ou autoris�e et dans la limite totale de 60 
m� d'emprise au sol * totale apr�s travaux.

b) L'extension * des constructions existantes:
- dans les limites d�finies au paragraphe a) pour chaque cat�gorie de construction et sous 

r�serve qu'elles n'aient pas pour objet un changement de destination * contraire au statut de la 
zone.

c) L'extension * des constructions existantes � usage agricole dans la limite de 30% de la surface 
existante.

d) La reconstruction * des b�timents dans leur volume initial, sous r�serve que leur implantation ne 
constitue pas une g�ne notamment pour la circulation.

e) Les installations class�es * pour la protection de l'environnement soumises � d�claration, sous 
r�serve que leur pr�sence soit justifi�e par la n�cessit� de fournir un service � la zone et � 
l'exception de celles g�n�rant des servitudes d'utilit� publique.
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f) Les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*, sous 
r�serve qu'ils soient compatibles avec le caract�re de la zone.

g) Les affouillements et exhaussements de sol *, dans la mesure o� ils sont n�cessaires � des 
constructions ou � des am�nagements compatibles avec la vocation de la zone.
Ces travaux devront respecter les dispositions techniques pr�cis�es � l’article 11. 
Dans la zone de pr�caution des risques li�s � l’aqueduc de la Br�venne identifi�e au plan de 
zonage, la hauteur des remblais est limit�e � 1m par rapport au terrain naturel.
Pour toutes demandes d’autorisation de travaux situ�s dans son emprise, le dossier devra �tre 
vis� par les services de la Direction R�gionale des Affaires Culturelles. 

ARTICLE Uc 3 - Desserte des terrains par les voies publiques ou privées

Accès :
Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions existantes � la date d’approbation du 
plan local d’urbanisme d�s lors qu’elles disposent d’une desserte automobile suffisante. 
Ces dispositions sont cependant applicables en cas de changement d’affectation de terrains ou de 
locaux qui modifierait les conditions de circulation et de s�curit�.

1 - Une op�ration doit comporter un nombre d’acc�s sur les voies publiques, limit� au strict 
n�cessaire. En outre, les acc�s doivent �tre localis�s et configur�s en tenant compte des 
�l�ments suivants :
- la topographie et la configuration des lieux dans lesquels s’ins�re l’op�ration ;
- la nature des voies sur lesquelles les acc�s sont susceptibles d’�tre am�nag�s afin de 

pr�server la s�curit� des personnes (distance de visibilit�, vitesse sur voie, intensit� du 
trafic…) ;

- le type de trafic g�n�r� par l’op�ration (fr�quence journali�re et nombre de v�hicules acc�dant 
� la construction, type de v�hicules concern�s…) ;

- les conditions permettant l’entr�e et la sortie des v�hicules dans le terrain sans manœuvre sur 
la voie de desserte.

Sur une distance minimale de 5 m�tres � compter de l’alignement, la pente ou la rampe de 
l’acc�s devra �tre inf�rieure � 5 %.

2 - Le nombre des acc�s sur les voies publiques peut �tre limit� dans l’int�r�t de la s�curit�.  En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet de construction peut 
n’�tre autoris� que sous r�serve que l’acc�s soit �tabli sur la voie o� la g�ne pour la circulation 
sera la moindre.
De part et d’autre de l’acc�s, les constructions ou v�g�taux seront implant�s de mani�re � ne 
pas masquer la visibilit�.

2 -1 Accès collectif
L’acc�s � la construction projet�e aura une largeur comprise entre 5 et 6 mètres. Elle se 
terminera par deux pans coup�s inclin�s � 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif 
de fermeture �ventuel sera implant� avec un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet 
alignement.

2-2  Accès individuel
La voie d’acc�s aura une largeur de 4 m�tres. Elle se terminera par deux pans coup�s inclin�s 
� 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif de fermeture �ventuel sera implant� avec 
un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet alignement.

3 - L’acc�s � une parcelle doit �tre situ� en zone constructible pour que le droit � construire de cette 
parcelle soit effectif.
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Voirie :
a) Les voies publiques ou priv�es, destin�es � acc�der aux constructions, doivent avoir des 

caract�ristiques techniques adapt�es aux usages qu'elles supportent, aux op�rations qu'elles 
doivent desservir et notamment � l'approche du mat�riel de lutte contre l'incendie.

b) Les voies en impasse* doivent �tre am�nag�es dans leur partie terminale de telle sorte que les 
v�hicules puissent faire demi-tour.

c) L'emprise des plateformes des voies r�serv�es � la desserte des op�rations d’am�nagement* 
(lotissements*, permis * valant division, Z.A.C.* …) ne peuvent avoir une largeur inf�rieure � 4,5
m. La circulation des pi�tons devra �tre assur�e en dehors de la chauss�e (trottoirs ou 
cheminements ind�pendants) toutes les fois que les conditions de s�curit� ou d'urbanisme 
exigent de telles dispositions.

ARTICLE Uc 4 - Desserte des terrains par les réseaux publics et éventuellement 
préconisations pour l'assainissement individuel

Eau :
Toute construction � usage d'habitation ou d'activit�s doit �tre raccord�e au r�seau public d'eau 
potable.

Assainissement :
Eaux us�es : 
a) Lorsqu'il existe un r�seau public d'�gouts, le raccordement � ce r�seau est obligatoire.

L'�vacuation des eaux us�es dans ce r�seau peut �tre subordonn�e � un traitement sp�cifique 
avant la mise � l'�gout.

b) En l'absence d'un r�seau public d'�gouts, un dispositif d'assainissement non collectif peut �tre 
autoris�, conform�ment � la l�gislation en vigueur.

Eaux pluviales :
Le rejet doit �tre pr�vu et adapt� au milieu r�cepteur et le d�bit demand� est de 10 l/s par hectare
de surface imperm�abilis�e, comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu'il existe un r�seau collecteur susceptible de recevoir les eaux pluviales, leur rejet n'est pas 
accept� sur la voie publique (chauss�e, caniveaux, foss�s ...). 
Dans le cas contraire, des dispositifs de r�tention des Eaux pluviales doivent �tre pr�vus pour 
restituer au milieu r�cepteur un d�bit comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu’il existe un r�seau s�paratif, le rejet est interdit dans le r�seau d’Eaux Us�es.

Eaux non domestiques
Le raccordement des eaux non domestiques au r�seau public d'assainissement est subordonn� � 
une convention d'autorisation de rejet.

Eaux de piscine
Les rejets des eaux de piscines dans les r�seaux de collecte n�cessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du r�seau de la collectivit� sous forme de convention de rejet.

Nota : Pour tout projet de construction ou d'am�nagement, les installations d'assainissement 
priv�es doivent �tre con�ues en vue d'un raccordement � un r�seau d'assainissement 
public de type s�paratif.

Electricité et Téléphone:
Dans les op�rations d’am�nagement * (lotissements*, permis group�s valant division, Z.A.C.* …) 
ces r�seaux doivent �tre enterr�s.
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ARTICLE Uc 5 - Caractéristiques des terrains 

Il n’est pas fix� de conditions particuli�res.

ARTICLE Uc 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le retrait minimum est de 10 m par rapport 
� l'alignement* actuel ou futur.

Cette disposition n'est pas exig�e :

 pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants, ainsi que pour les 
constructions � usage d’�quipement d’int�r�t collectif* et les ouvrages techniques n�cessaires 
au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*,

 pour les constructions � usage d'annexes* et de stationnement*,
 pour les constructions situ�es le long des voies de desserte interne des op�rations 

d’am�nagement* (lotissements*, Z.A.C., permis * valant division …) assujetties � un plan de 
composition r�glementant l'implantation des b�timents.

ARTICLE Uc 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

a) Construction r�alis�e en limite de propri�t� :

La construction dont la hauteur mesur�e sur la 
dite limite ne d�passe pas 4 m est autoris�e. 
Entre la limite de propri�t� et la limite de recul 
(c'est-�-dire 4 m), la hauteur de tout point de la 
construction doit s'inscrire � l'int�rieur du 
sch�ma ci-contre.

Cette r�gle n'est pas exig�e, pour 
l'am�nagement* et la reconstruction* de 
b�timents dont la hauteur d�passe 4 m sans 
d�passer la hauteur existante.

b) Construction ne jouxtant pas la limite de propri�t� :

Si elle n'est pas r�alis�e sur la limite de propri�t� dans les conditions d�finies ci avant, aucun point 
de la construction ne doit se trouver � moins de :

- 4 m pour les constructions � usage d'habitation.
- 10 m pour les autres constructions.
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Ces dispositions ne sont pas exig�es :

 pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants,
 pour les op�rations d’am�nagement * (lotissements*, permis * valant division, Z.A.C.* …) 

assujetties � un plan de composition r�glementant l'implantation des constructions. 
Toutefois, la r�gle s'impose � la limite externe de ces territoires.

 pour les piscines, la distance � la limite de propri�t� est de 2 m minimum, compt�e au nu 
int�rieur du bassin,

 Les abris de jardin doivent �tre implant�s � au moins 2 mètres des limites s�paratives.
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ARTICLE Uc 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété

Sans objet

ARTICLE Uc 9 - Emprise au Sol* des constructions

L'emprise au sol totale des constructions ne doit pas exc�der 20 % de la superficie du terrain*.
L'emprise au sol affect�e aux activit�s �conomiques autoris�es ne devra pas exc�der 30 % de 
l'emprise au sol totale admissible.

ARTICLE Uc 10 - Hauteur maximum des constructions

La hauteur* maximale des constructions est fix�e � 9 m et comprendra au plus 1 niveau avec 
combles sur Rez-de-Chauss�e.

Ces limites ne s'appliquent pas aux :
- constructions avec toiture terrasse, pour lesquelles la hauteur maximale est de 7 mètres,
- constructions � usage d'annexes et de stationnement dont la hauteur est limit�e � 4 m,
- d�passements ponctuels dus � des exigences fonctionnelles ou techniques
- ouvrages techniques n�cessaires au fonct ionnement des services publics ou 

d’ int�r�t col lect i f*.
- abris de jardin dont la hauteur est limit�e � 3 m.

ARTICLE Uc 11 - Aspect extérieur des constructions, aménagement de leurs abords et 
prescriptions de protection

Se reporter au titre 6.

ARTICLE Uc 12 - Réalisation d'aires de stationnement

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins engendr�s par les occupations et 
utilisations admises dans la zone, doit �tre assur� en dehors des voies publiques, prioritairement 
sur le terrain d'assiette du projet et � d�faut sur un terrain situ� � moins de 50 m de ce dernier. 
Les normes minima suivantes sont exig�es :

 Pour les constructions � usage d'habitation, 1 place pour 30 m� de S.D.P. *, sans qu’il puisse 
�tre exig� plus de 3 places par logement.

 Pour les constructions � usage de bureaux dont la S.D.P. * d�passe 100 m�, 1 place de 
stationnement pour 25 m� de S.D.P. *.
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ARTICLE Uc 13 - Réalisation d'espaces libres - d'aires de jeux et de loisirs et de 
plantations

Les abords de la construction doivent �tre trait�s avec un soin particulier afin de participer � son 
insertion dans le site, � l'am�lioration du cadre de vie et � la gestion de l'eau.
Ainsi:

a) Les plantations existantes doivent �tre maintenues ou remplac�es par des plantations au moins 
�quivalentes.

b) La surface non b�tie doit faire l'objet de plantations (espaces verts, pelouses et arbres) dans la 
proportion d'au moins 50 %.

c) Les aires de stationnement* doivent comporter des plantations.
d) Des rideaux de v�g�tation pourront �tre impos�s afin de masquer les constructions ou 

installations.
e) Dans les op�rations d’am�nagement * comportant 3 lots et plus (lotissements* ou permis * 

valant division, Z.A.C.* …), il est exig� des espaces collectifs (cheminements pi�tonniers, pistes 
cyclables, mails plant�s, jardins) autres que les voies de desserte � raison de 5 % de la surface 
totale du lotissement ou de l'op�ration.

f) Les espaces bois�s class�s* figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L 130-1 du 
Code de l'Urbanisme.

ARTICLE Uc 14 - Coefficient d'occupation des sols 

Il n'est pas fix� de coefficient d'occupation des sols quel que soit le type de construction.
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ZONE Ud

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE

Zone urbaine p�riph�rique de faible densit� o� les constructions nouvelles sont
soumises � conditions.
Il s’agit principalement des secteurs de Chante-Grillet, Petit-Saint-Bonnet, la Cote, Les Cotes 
des mines et de Beaufort.

Pour les secteurs compris dans :

- Le secteur de pr�vention des risques g�ologiques identifi�e au plan de zonage, des 
prescriptions sont port�es � l’article 11 du r�glement et des pr�cisions sur les 
dispositions constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

- Le secteur de pr�caution des risques li�s � l’aqueduc identifi�e au plan de zonage, 
des prescriptions sont port�es � l’article 2 du r�glement et des pr�cisions sur les 
dispositions constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

Les prescriptions d�finies ci-apr�s s'appliquent sur la zone Ud, sauf stipulations contraires.

RAPPELS

1 - L'�dification des cl�tures* est subordonn�e � une d�claration pr�alable pr�vue � l'article R 
421-12 du Code de l'Urbanisme.

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis � l'autorisation pr�vue � 
l'article R 421-23 du Code de l'Urbanisme.

3 - Les d�frichements sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s non class�s, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code Forestier et interdits dans les espaces 
bois�s class�s* figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s class�s* 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

5 - Les d�molitions sont soumises au permis de d�molir conform�ment aux articles R 421-27 et 
suivants du Code de l'Urbanisme.

6 - Les �l�ments du patrimoine prot�g�s au titre de l’article L123-1-7 du Code de l'urbanisme sont 
soumis � permis de d�molir en application de l’article R 421-28 et suivants.
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ARTICLE Ud 1 - Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
a) Les constructions � usage :

- agricole,
- de bureaux et de service,
- d'entrep�t *,
- artisanal et industriel,
- h�telier,
- de commerce, tourisme et loisirs,
- d’�quipement d’int�r�t collectif*,
- de stationnement.

b) Le camping et le stationnement des caravanes* hors des terrains am�nag�s.

c) L'am�nagement de terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes* et des habitations 
l�g�res de loisirs*.

d) Les installations class�es* pour la protection de l'environnement, soumises � autorisation.

e) Les autres occupations et utilisations du sol suivantes :
- les d�p�ts de v�hicules*,
- les garages collectifs de caravanes*,
- les parcs d'attractions* ouverts au public 
- les carri�res.

f) Les occupations et utilisations du sol vis�es � l’article 2 ci-apr�s dans le cas o� elles ne 
remplissent pas les conditions particuli�res exig�es.

ARTICLE Ud 2 - Occupations et utilisations du sol soumises � des conditions 
particuli�res

Sont admis :

a) Les constructions � usage :
- d'habitation, dans la limite de 250 m2 de S.D.P. *.
- d'annexe*, dans la limite totale de 60 m� d'emprise au sol*, lorsqu'elles constituent un 

compl�ment fonctionnel � une construction existante sur le terrain consid�r�.
Cette limite est port�e � 20 m� d’emprise au sol par logement, dans le cas de constructions 
comportant plus de 3 logements.

- de piscine ou d’abri de piscine, lorsqu'elles constituent un compl�ment fonctionnel � une 
construction existante sur le terrain consid�r�.

- d’abri de jardin, dans la limite de 10 m� d’emprise au sol.

b) Les extensions dans la limite de 250 m� de S.D.P. * sous r�serve qu’apr�s travaux, la S.D.P. *
totale de la construction ne d�passe pas ladite limite sur la parcelle d’assiette d’origine.

c) L'am�nagement *, avec changement de destination* des constructions existantes, sous r�serve 
qu'il s'agisse de b�timents dont le clos et le couvert sont encore assur�s � la date de la demande 
et que l'emprise au sol* soit au moins �gale � 80 m�.

d) La reconstruction* des b�timents dans leur volume initial, sous r�serve que leur implantation ne 
constitue pas une g�ne notamment pour la circulation.

e) Les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*.
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f) Les affouillements et exhaussements de sol* dans la mesure o� ils sont n�cessaires � des 
constructions ou � des am�nagements compatibles avec le caract�re de la zone (exemple: 
retenue collinaire). Ces travaux devront respecter les dispositions techniques pr�cis�es � l’article 
11. 
Dans la zone de pr�caution des risques li�s � l’aqueduc de la Br�venne identifi�e au plan de 
zonage, la hauteur des remblais est limit�e � 1 m par rapport au terrain naturel.
Pour toutes demandes d’autorisation de travaux situ�s dans son emprise, le dossier devra �tre 
vis� par les services de la Direction R�gionale des Affaires Culturelles. 

ARTICLE Ud 3 - Desserte des terrains par les voies publiques et privées

Accès :
Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions existantes � la date d’approbation du 
plan local d’urbanisme d�s lors qu’elles disposent d’une desserte automobile suffisante. 
Ces dispositions sont cependant applicables en cas de changement d’affectation de terrains ou de 
locaux qui modifierait les conditions de circulation et de s�curit�.

1 - Une op�ration doit comporter un nombre d’acc�s sur les voies publiques, limit� au strict 
n�cessaire. En outre, les acc�s doivent �tre localis�s et configur�s en tenant compte des 
�l�ments suivants :
- la topographie et la configuration des lieux dans lesquels s’ins�re l’op�ration ;
- la nature des voies sur lesquelles les acc�s sont susceptibles d’�tre am�nag�s afin de 

pr�server la s�curit� des personnes (distance de visibilit�, vitesse sur voie, intensit� du
trafic…) ;

- le type de trafic g�n�r� par l’op�ration (fr�quence journali�re et nombre de v�hicules acc�dant 
� la construction, type de v�hicules concern�s…) ;

- les conditions permettant l’entr�e et la sortie des v�hicules dans le terrain sans manœuvre sur 
la voie de desserte.

Sur une distance minimale de 5 m�tres � compter de l’alignement, la pente ou la rampe de 
l’acc�s devra �tre inf�rieure � 5 %.

2 - Le nombre des acc�s sur les voies publiques peut �tre limit� dans l’int�r�t de la s�curit�.  En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet de construction peut 
n’�tre autoris� que sous r�serve que l’acc�s soit �tabli sur la voie o� la g�ne pour la circulation 
sera la moindre.
De part et d’autre de l’acc�s, les constructions ou v�g�taux seront implant�s de mani�re � ne 
pas masquer la visibilit�.

2 -1 Accès collectif
L’acc�s � la construction projet�e aura une largeur comprise entre 5 et 6 mètres. Elle se 
terminera par deux pans coup�s inclin�s � 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif 
de fermeture �ventuel sera implant� avec un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet 
alignement.

2-2  Accès individuel
La voie d’acc�s aura une largeur de 4 m�tres. Elle se terminera par deux pans coup�s inclin�s 
� 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif de fermeture �ventuel sera implant� avec 
un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet alignement.

3 - L’acc�s � une parcelle doit �tre situ� en zone constructible pour que le droit � construire de cette 
parcelle soit effectif.



Règlement de la zone Ud

Commune de Saint-Pierre-la-Palud - Plan Local d'Urbanisme - R�glement38

Voirie :
Les voies publiques ou priv�es permettant l'acc�s aux constructions, doivent avoir des 
caract�ristiques techniques adapt�es aux usages qu'elles supportent, aux op�rations qu'elles 
doivent desservir et notamment � l'approche du mat�riel de lutte contre l'incendie.

ARTICLE Ud 4 - Desserte des terrains par les réseaux publics et éventuellement 
préconisations pour l'assainissement individuel

Eau :
Toute construction nouvelle doit �tre raccord�e au r�seau public d'eau potable.

Assainissement :
Eaux us�es :
a) Lorsqu'il existe un r�seau public d'�gouts, le raccordement � ce r�seau est obligatoire.

L'�vacuation des eaux us�es dans ce r�seau peut �tre subordonn�e � un traitement sp�cifique 
avant la mise � l'�gout.

b) En l'absence d'un r�seau public d'�gouts, un dispositif d'assainissement non collectif peut �tre 
autoris�, conform�ment � la l�gislation en vigueur.

c) L'�vacuation des eaux us�es non trait�es dans les rivi�res, foss�s ou r�seaux d'eaux pluviales 
est interdite.

d) Dans tous les cas, l'assainissement devra �tre conforme � la l�gislation en vigueur.

Eaux pluviales :
Le rejet doit �tre pr�vu et adapt� au milieu r�cepteur et le d�bit demand� est de 10 l/s par hectare
de surface imperm�abilis�e, comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu'il existe un r�seau collecteur susceptible de recevoir les eaux pluviales, leur rejet n'est pas 
accept� sur la voie publique (chauss�e, caniveaux, foss�s ...). 
Dans le cas contraire, des dispositifs de r�tention des Eaux pluviales doivent �tre pr�vus pour 
restituer au milieu r�cepteur un d�bit comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu’il existe un r�seau s�paratif, le rejet est interdit dans le r�seau d’Eaux Us�es.

Eaux de piscine :
Les rejets des eaux de piscines dans les r�seaux de collecte n�cessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du r�seau de la collectivit� sous forme de convention de rejet.

Nota : Pour tout projet de construction ou d'am�nagement, les installations d'assainissement 
priv�es doivent �tre con�ues en vue d'un raccordement � un r�seau d'assainissement 
public de type s�paratif.

ARTICLE Ud 5 - Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fix� de conditions particuli�res.
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ARTICLE Ud 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises
publiques

Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le retrait minimum est de 5 m par rapport � 
l'alignement* actuel ou futur.
Cette r�gle n'est pas impos�e pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants.

ARTICLE Ud 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites s�paratives

La distance compt�e horizontalement de tout point de la construction, au point de la limite 
s�parative qui en est le plus rapproch�, doit �tre au moins �gale � 4 m dans l’ensemble de la 
zone.

Cette r�gle n'est pas impos�e pour :
 les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants, 
 les piscines, la distance � la limite de propri�t� est de 2 m minimum, compt�e au nu int�rieur 

du bassin,

ARTICLE Ud 8 - Implantation des constructions sur une m�me propri�t�

Il n'est pas fix� de r�gles d'implantation

ARTICLE Ud 9 - Emprise au Sol* des constructions

L'emprise au sol des constructions ne doit pas exc�der 10% de la surface du terrain *.

ARTICLE Ud 10 - Hauteur maximum des constructions

La hauteur* maximale des constructions est fix�e � 9 m.

Cette r�gle ne s'applique pas aux :

- constructions avec toiture terrasse, pour lesquelles la hauteur maximale est de 7 m�tres,
- constructions � usage d'annexes dont la hauteur est limit�e � 4 m,
- d�passements ponctuels dus � des exigences fonctionnelles ou techniques,
- ouvrages techniques n�cessaires au fonct ionnement des services publics ou 

d’ int�r�t col lect i f*,
- abris de jardin dont la hauteur est limit�e � 3 m.
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ARTICLE Ud 11 - Aspect extérieur des constructions, aménagement de leurs abords et 
prescriptions de protection

Se reporter au titre 6.

ARTICLE Ud 12 - Réalisation d'aires de stationnement

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins engendr�s par les occupations et 
utilisations admises dans la zone, doit �tre assur� en dehors des voies publiques, prioritairement 
sur le terrain d'assiette du projet et � d�faut sur un terrain situ� � moins de 50 m de ce dernier. Les 
normes minima suivantes sont exig�es :

 Pour les constructions � usage d'habitation, 1 place pour 30 m� de S.D.P. *, sans qu’il puisse �tre 
exig� plus de 3 places par logement.

 Pour les constructions � usage d’activit�, 1 place de stationnement pour 50 m� de S.D.P. *.

ARTICLE Ud 13 - Réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de 
plantations

Les abords de la construction doivent �tre trait�s avec un soin particulier afin de participer � son 
insertion dans le site, � l'am�lioration du cadre de vie et � la gestion de l'eau. 

Ainsi:
a) Les plantations existantes doivent �tre maintenues ou remplac�es par des plantations au 

moins �quivalentes.

b) Des rideaux de v�g�tation doivent �tre pr�vus afin d'att�nuer l'impact des constructions ou 
des installations.

c) Les aires de stationnement* doivent comporter des plantations.

d) La surface non b�tie des terrains implant�s dans les secteurs doivent faire l'objet de 
plantations dans la proportion d'au moins 50 %.

e) Les espaces bois�s class�s* figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L 130-1 
du Code de l'Urbanisme.

ARTICLE Ud 14 - Coefficient d'occupation du sol*

Il n'est pas fix� de coefficient d'occupation des sols quel que soit le type de construction.
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ZONE Up

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE

Zone urbaine d'intérêt patrimonial correspondant au secteur de "la Cité", lié à la 
présence d'un habitat individuel groupé pour les mineurs de Saint-Pierre-La-Palud.

Les constructions sont �difi�es dans un alignement, en retrait des voies publiques.
Le b�ti est organis� en modules originels, peu � peu compl�t�s par l'adjonction de garages 
et de v�randas.
Les fa�tages des b�timents sont align�s et donnent un ensemble homog�ne face � la pente.

Dans le secteur de prévention des risques géologiques, des prescriptions sont port�es � 
l’article 11 du r�glement et des pr�cisions sur les dispositions constructives � adopter sont 
jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

Les prescriptions d�finies ci-apr�s s'appliquent sur l'ensemble de la zone Up, sauf 
stipulations contraires. 
Elles ont pour objet de pr�server comme t�moignage, le caract�re originel de cet habitat, tout 
en permettant une adaptation aux contraintes contemporaines.

RAPPELS

1 - L'�dification des cl�tures* est subordonn�e � une d�claration pr�alable pr�vue � l'article R 
421-12 du Code de l'Urbanisme.

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis � l'autorisation pr�vue � 
l'article R 421-23 du Code de l'Urbanisme.

3 - Les d�frichements sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s non class�s, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code Forestier et interdits dans les espaces 
bois�s class�s* figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s class�s* 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

5 - Les d�molitions sont soumises au permis de d�molir conform�ment aux articles R 421-27 et 
suivants du Code de l'Urbanisme.

6 - Les �l�ments du patrimoine prot�g�s au titre de l’article L123-1-7 du Code de l'urbanisme sont 
soumis � permis de d�molir en application de l’article R 421-28 et suivants.



Règlement de la zone Up

Commune de Saint-Pierre-la-Palud - Plan Local d'Urbanisme - R�glement42

ARTICLE Up 1 - Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :

a) les constructions � usage :
- agricole
- d'entrep�t *
- industriel
- h�telier

b) Les installations class�es * pour la protection de l'environnement, soumises � autorisation.

c) Le camping et le stationnement des caravanes * hors des terrains am�nag�s, l'am�nagement de 
terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes * et des habitations l�g�res de loisirs *.

d) Les autres occupations et utilisations du sol suivantes :
- les parcs d'attractions * ouverts au public
- les d�p�ts de v�hicules *
- les garages collectifs de caravanes *
- les carri�res

e) Les occupations et utilisations du sol vis�es � l’article 2 ci-apr�s dans le cas o� elles ne 
remplissent pas les conditions particuli�res exig�es.

ARTICLE Up 2 - Occupations et utilisations du sol soumises � des conditions 
particuli�res

Sont admis :

a) Les constructions � usage :
- d’�quipement d’int�r�t collectif *, sous r�serve qu'ils soient compatibles avec le caract�re de la 

zone,
- de commerce, d'artisanat, de bureaux et de services � condition qu'elles soient int�gr�es � 

une construction � destination d'habitation et sous r�serve que la S.D.P. * affect�e aux 
activit�s �conomiques n'exc�de pas 30 % de la surface hors œuvre nette totale,

- d’abris de jardin dans la limite de 10 m� d’emprise au sol.

b) La reconstruction * des b�timents dans leur volume initial, sous r�serve que leur implantation ne 
constitue pas une g�ne notamment pour la circulation,

c) Les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*, sous 
r�serve qu'ils soient compatibles avec le caract�re de la zone,

d) Les affouillements et exhaussements de sol *, dans la mesure o� ils sont n�cessaires � des 
constructions ou � des am�nagements compatibles avec la vocation de la zone,
Ces travaux devront respecter les dispositions techniques pr�cis�es � l’article 11. 
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ARTICLE Up 3 - Desserte des terrains par les voies publiques ou privées

Accès :
Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions existantes � la date d’approbation du 
plan local d’urbanisme d�s lors qu’elles disposent d’une desserte automobile suffisante. 
Ces dispositions sont cependant applicables en cas de changement d’affectation de terrains ou de 
locaux qui modifierait les conditions de circulation et de s�curit�.

1 - Une op�ration doit comporter un nombre d’acc�s sur les voies publiques, limit� au strict 
n�cessaire. En outre, les acc�s doivent �tre localis�s et configur�s en tenant compte des 
�l�ments suivants :
- la topographie et la configuration des lieux dans lesquels s’ins�re l’op�ration ;
- la nature des voies sur lesquelles les acc�s sont susceptibles d’�tre am�nag�s afin de 

pr�server la s�curit� des personnes (distance de visibilit�, vitesse sur voie, intensit� du 
trafic…) ;

- le type de trafic g�n�r� par l’op�ration (fr�quence journali�re et nombre de v�hicules acc�dant 
� la construction, type de v�hicules concern�s…) ;

- les conditions permettant l’entr�e et la sortie des v�hicules dans le terrain sans manœuvre sur 
la voie de desserte.

Sur une distance minimale de 5 m�tres � compter de l’alignement, la pente ou la rampe de 
l’acc�s devra �tre inf�rieure � 5 %.

2 - Le nombre des acc�s sur les voies publiques peut �tre limit� dans l’int�r�t de la s�curit�.  En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet de construction peut 
n’�tre autoris� que sous r�serve que l’acc�s soit �tabli sur la voie o� la g�ne pour la circulation 
sera la moindre.
De part et d’autre de l’acc�s, les constructions ou v�g�taux seront implant�s de mani�re � ne 
pas masquer la visibilit�.

2 -1 Accès collectif
L’acc�s � la construction projet�e aura une largeur comprise entre 5 et 6 mètres. Elle se 
terminera par deux pans coup�s inclin�s � 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif 
de fermeture �ventuel sera implant� avec un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet 
alignement.

2-2  Accès individuel
La voie d’acc�s aura une largeur de 4 m�tres. Elle se terminera par deux pans coup�s inclin�s 
� 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif de fermeture �ventuel sera implant� avec 
un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet alignement.

3 - L’acc�s � une parcelle doit �tre situ� en zone constructible pour que le droit � construire de cette 
parcelle soit effectif.

Voirie :
Les voies publiques ou priv�es, destin�es � acc�der aux constructions, doivent avoir des 
caract�ristiques techniques adapt�es aux usages qu'elles supportent, aux op�rations qu'elles doivent 
desservir et notamment � l'approche du mat�riel de lutte contre l'incendie.

ARTICLE Up 4 - Desserte des terrains par les réseaux publics et éventuellement 
préconisations pour l'assainissement individuel

Eau :
Toute construction � usage d'habitation ou d'activit�s doit �tre raccord�e au r�seau public d'eau 
potable.
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Assainissement :
Eaux us�es :
Toute construction � usage d'habitation ou d'activit�s doit �tre raccord�e au r�seau public 
d'assainissement.
L'�vacuation des eaux us�es dans ce r�seau peut �tre subordonn�e � un traitement sp�cifique 
avant la mise � l'�gout.

Eaux pluviales :
Le rejet doit �tre pr�vu et adapt� au milieu r�cepteur et le d�bit demand� est de 10 l/s par hectare
de surface imperm�abilis�e, comparable au débit naturel *.
Lorsqu'il existe un r�seau collecteur susceptible de recevoir les eaux pluviales, leur rejet n'est pas 
accept� sur la voie publique (chauss�e, caniveaux, foss�s ...). 
Dans le cas contraire, des dispositifs de r�tention des Eaux pluviales doivent �tre pr�vus pour 
restituer au milieu r�cepteur un d�bit comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu’il existe un r�seau s�paratif, le rejet est interdit dans le r�seau d’Eaux Us�es.

Eaux non domestiques
Le raccordement des eaux non domestiques au r�seau public d'assainissement est subordonn� � 
une convention d'autorisation de rejet.

Eaux de piscine
Les rejets des eaux de piscines dans les r�seaux de collecte n�cessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du r�seau de la collectivit� sous forme de convention de rejet.

Nota : Pour tout projet de construction ou d'am�nagement, les installations d'assainissement 
priv�es doivent �tre con�ues en vue d'un raccordement � un r�seau d'assainissement public 
de type s�paratif.

Electricité et Téléphone 2 :
Les r�seaux devront �tre enterr�s.

ARTICLE Up 5 - Caractéristiques des terrains 

Il n’est pas fix� de conditions particuli�res.

ARTICLE Up 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

Les constructions s'implanteront en retrait des voies et emprises publiques, en continuit� de 
l'alignement* actuel des fa�ades.

Cette disposition n'est pas exig�e :
 pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants,
 pour les constructions � usage d'annexes* et de stationnement*,
 pour les constructions situ�es le long des voies de desserte interne des op�rations 

d’am�nagement * (lotissements*, Z.A.C., permis * valant division …) assujetties � un plan de 
composition r�glementant l'implantation des b�timents.

2 Sous r�serve de l'accord des Administrations concern�es
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ARTICLE Up 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

a) Construction réalisée en limite de propriété :

Les extensions latérales en limite de propriété 
sont seules autorisées, mais devront avoir une 
hauteur limitée à 3 m sur la dite limite.
Entre la limite de propriété et la limite de recul 
(c'est-à-dire 4 m), la hauteur de tout point de la 
construction doit s'inscrire à l'intérieur du 
schéma ci-contre.

Cette règle n'est pas exigée, pour 
l'aménagement* et la reconstruction* de 
bâtiments dont la hauteur dépasse 3 m sans
dépasser la hauteur existante.

b) Construction ne jouxtant pas la limite de propriété :
Si elle n'est pas réalisée sur la limite de propriété dans les conditions définies ci avant, aucun 
point de la construction ne doit se trouver à moins de :

- 4 m pour les constructions à usage d'habitation.
- 10 m pour les autres constructions.

Ces dispositions ne sont pas exigées pour:
 les aménagements* et reconstructions* de bâtiments existants,
 les piscines, la distance à la limite de propriété est de 2 m minimum, comptée au nu 

intérieur du bassin,
 les abris de jardin doivent être implantés à au moins 2 mètres des limites séparatives.

ARTICLE Up 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété

Néant.

ARTICLE Up 9 - Emprise au Sol* des constructions

Sans objet

ARTICLE Up 10 - Hauteur maximum des constructions

La hauteur* maximale des constructions est fixée à 9 m et comprendra au plus un niveau avec 
combles sur le Rez-de-chaussée. 
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Ces limites ne s'appliquent pas aux :

- constructions avec toiture terrasse, pour lesquelles la hauteur maximale est de 7 mètres,
- constructions � usage d'annexes et de stationnement dont la hauteur est limit�e � 4 m,
- d�passements ponctuels dus � des exigences fonctionnelles ou techniques
- ouvrages techniques n�cessaires au fonct ionnement des services publics ou 

d’ int�r�t col lect i f*.
- abris de jardin dont la hauteur est limit�e � 3 m.

ARTICLE Up 11 - Aspect extérieur des constructions, aménagement de leurs abords et 
prescriptions de protection

Se reporter au titre 6.

ARTICLE Up 12 - Réalisation d'aires de stationnement

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins engendr�s par les occupations et 
utilisations admises dans la zone, doit �tre assur� en dehors des voies publiques, prioritairement 
sur le terrain d'assiette du projet et � d�faut sur un terrain situ� � proximit� de ce dernier.
Il est exig� un minimum de 1 place de stationnement par logement.

ARTICLE Up 13 - Réalisation d'espaces libres - d'aires de jeux et de loisirs et de 
plantations

Les abords de la construction doivent �tre trait�s avec un soin particulier afin de participer � son 
insertion dans le site, � l'am�lioration du cadre de vie et � la gestion de l'eau. Ainsi:

a) Les plantations existantes doivent �tre maintenues ou remplac�es par des plantations au moins 
�quivalentes.

b) La surface non b�tie doit faire l'objet de plantations (espaces verts, pelouses et arbres) dans la 
proportion d'au moins 20 %.

c) Les aires de stationnement* doivent comporter des plantations.

d) Dans les op�rations d’am�nagement * comportant 3 lots et plus (lotissements*, permis * 
valant division, Z.A.C.* …), il est exig� des espaces collectifs autres que les voies de desserte 
(voirie, cheminements pi�tonniers, pistes cyclables) � raison de 5 % de la surface totale du 
lotissement ou de l'op�ration.

e) Les espaces bois�s class�s* figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L 130-1 
du Code de l'Urbanisme.

ARTICLE Up 14 - Coefficient d'occupation des sols

Il n'est pas fix� de coefficient d'occupation des sols quel que soit le type de construction.
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ZONE Ui

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE

Zone urbaine équipée à vocation économique, à dominante artisanale ou industrielle.

Cette zone se subdivise en quatre secteurs :

- la zone Ui concerne la zone d’activit�s de la Mine,
- la zone Uia admet les constructions � usage �conomique, � dominante artisanale ou 

industrielle,
- la zone Uib n’admet que les constructions destin�es � l’entrep�t ou au stockage de 

mat�riaux.
- la zone Uif concerne le site de la P�rolli�re, d�di� principalement aux activit�s de 

formations, de bureaux et services.

Pour les secteurs compris dans le secteur de prévention des risques géologiques, des 
prescriptions sont port�es � l’article 11 du r�glement et des pr�cisions sur les dispositions 
constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

Des sous secteurs Uirm, Uiarm et Uibrm sont identifi�s au plan de zonage. Ils sont soumis 
� des al�as miniers et les constructions et am�nagements y sont strictement limit�s, dans 
l’attente de l’�laboration du P.P.R.M.

Les prescriptions d�finies ci-apr�s s'appliquent sur l'ensemble des zones Ui, sauf stipulations 
contraires.

RAPPELS

1 - L'�dification des cl�tures* est subordonn�e � une d�claration pr�alable pr�vue � l'article R 
421-12 du Code de l'Urbanisme.

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis � l'autorisation pr�vue � 
l'article R 421-23 du Code de l'Urbanisme.

3 - Les d�frichements sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s non class�s, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code Forestier et interdits dans les espaces 
bois�s class�s* figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s class�s* 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

5 - Les d�molitions sont soumises au permis de d�molir conform�ment aux articles R 421-27 et 
suivants du Code de l'Urbanisme.
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ARTICLE Ui 1 - Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
a) Les constructions � usage :

- agricole,
- d’habitation en zones Ui et Uif,
- artisanal ou industriel en zone Uif,
- h�telier en zones Uia, 

b) Le camping hors des terrains am�nag�s, l'am�nagement de terrains pour l'accueil des campeurs, 
des caravanes* et des habitations l�g�res de loisirs*.

c) Les parcs d'attractions* ouverts au public.

d) Les autres occupations et utilisations du sol suivantes 
- les d�p�ts de v�hicules en zone Uif
- les carri�res

e) Les occupations et utilisations du sol vis�es � l’article 2 ci-apr�s dans le cas o� elles ne 
remplissent pas les conditions particuli�res exig�es.

Sont interdits en zones Uirm, Uiarm et Uibrm :
f) L’ensemble des constructions, am�nagements et utilisations du sol non mentionn�s � l’article 2 h) 

et i) ci-apr�s des zones Uirm, Uiarm et Uibrm.

ARTICLE Ui 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions 
particulières

Sont admis :
a) Les constructions � usage d’�quipement d’int�r�t collectif *, sous r�serve qu'ils soient 

compatibles avec le caract�re de la zone.

b) En zone Uia, les constructions � usage d'habitation si elles sont destin�es � loger ou abriter les 
personnes dont la pr�sence permanente est n�cessaire pour assurer la direction, la surveillance, 
le gardiennage ou le fonctionnement des �tablissements existants ou autoris�s dans la zone, 
sous r�serve que l'habitation soit int�gr�e � la construction � usage d'activit�s �conomiques * et 
que la S.D.P. * de cette construction d'habitation n'exc�de pas 150 m². L'emprise au sol * de la 
construction � usage d'habitation ne devra pas exc�der 50 % de l’emprise de la construction � 
usage d'activit� existante et autoris�e.

c) En zone Uia, l'am�nagement * et l'extension * des constructions existantes � destination :
- d'habitation sous r�serve que la S.D.P. * apr�s travaux ne d�passe pas 150 m².

d) La reconstruction * des b�timents dans leur volume initial, sous r�serve que leur implantation ne
constitue pas une g�ne notamment pour la circulation.

e) Les installations et travaux divers * suivants: 
- les aires de jeux et de sport * lorsqu'elles pr�sentent un caract�re de service pour la zone, 
- les aires de stationnement * de v�hicules ouvertes au public.

f) Les affouillements et exhaussements de sol *, dans la mesure o� ils sont n�cessaires � des 
constructions ou � des am�nagements compatibles avec la vocation de la zone.
Ces travaux devront respecter les dispositions techniques pr�cis�es � l’article 11. 
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g) Les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*.

Sont seules admises en zones Uirm, Uiarm et Uibrm :

h) les constructions � usage d’annexe d’une emprise au sol inf�rieure � 20 m�, non li�es � une 
habitation,

i)  la reconstruction* des b�timents dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle non 
li�e au risque minier et sous r�serve que leur implantation ne constitue pas une g�ne notamment 
pour la circulation.

ARTICLE Ui 3 - Desserte des terrains par les voies publiques et privées
Accès :
Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions existantes � la date d’approbation du 
plan local d’urbanisme d�s lors qu’elles disposent d’une desserte automobile suffisante. 
Ces dispositions sont cependant applicables en cas de changement d’affectation de terrains ou de 
locaux qui modifierait les conditions de circulation et de s�curit�.

1 - Une op�ration doit comporter un nombre d’acc�s sur les voies publiques, limit� au strict 
n�cessaire. En outre, les acc�s doivent �tre localis�s et configur�s en tenant compte des 
�l�ments suivants :
- la topographie et la configuration des lieux dans lesquels s’ins�re l’op�ration ;
- la nature des voies sur lesquelles les acc�s sont susceptibles d’�tre am�nag�s afin de 

pr�server la s�curit� des personnes (distance de visibilit�, vitesse sur voie, intensit� du 
trafic…) ;

- le type de trafic g�n�r� par l’op�ration (fr�quence journali�re et nombre de v�hicules acc�dant 
� la construction, type de v�hicules concern�s…) ;

- les conditions permettant l’entr�e et la sortie des v�hicules dans le terrain sans manœuvre sur 
la voie de desserte.

Sur une distance minimale de 5 m�tres � compter de l’alignement, la pente ou la rampe de 
l’acc�s devra �tre inf�rieure � 5 %.

2 - Le nombre des acc�s sur les voies publiques peut �tre limit� dans l’int�r�t de la s�curit�.  En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet de construction peut 
n’�tre autoris� que sous r�serve que l’acc�s soit �tabli sur la voie o� la g�ne pour la circulation 
sera la moindre.
De part et d’autre de l’acc�s, les constructions ou v�g�taux seront implant�s de mani�re � ne 
pas masquer la visibilit�.

2 -1 Accès collectif
L’acc�s � la construction projet�e aura une largeur comprise entre 5 et 6 mètres. Elle se 
terminera par deux pans coup�s inclin�s � 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif 
de fermeture �ventuel sera implant� avec un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet 
alignement.

2-2  Accès individuel
La voie d’acc�s aura une largeur de 4 m�tres. Elle se terminera par deux pans coup�s inclin�s 
� 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif de fermeture �ventuel sera implant� avec 
un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet alignement.

3 - L’acc�s � une parcelle doit �tre situ� en zone constructible pour que le droit � construire de cette 
parcelle soit effectif.
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Voirie :
a) Les voies publiques ou priv�es destin�es � acc�der aux constructions, doivent avoir des 

caract�ristiques techniques adapt�es aux usages qu'elles supportent, aux op�rations qu'elles 
doivent desservir et notamment � l'approche du mat�riel de lutte contre l'incendie. Ces voies ne 
peuvent en aucun cas avoir une largeur de plate-forme inf�rieure � 6 m.

b) Les voies en impasse* doivent �tre am�nag�es dans leur partie terminale de telle sorte que les 
v�hicules puissent faire demi-tour.

ARTICLE Ui 4 - Desserte des terrains par les réseaux publics

Eau :
Toute construction � usage d'habitation ou d'activit�s doit �tre raccord�e au r�seau public d'eau 
potable.

Assainissement :
Eaux us�es :
Le raccordement au r�seau public d'�gouts est obligatoire.
L'�vacuation des eaux us�es dans ce r�seau peut �tre subordonn�e � un traitement sp�cifique 
avant la mise � l'�gout.

Eaux pluviales :
Le rejet doit �tre pr�vu et adapt� au milieu r�cepteur et le d�bit demand� est de 10 l/s par hectare
de surface imperm�abilis�e, comparable au d�bit naturel *.

Lorsqu'il existe un r�seau collecteur susceptible de recevoir les eaux pluviales, leur rejet n'est pas 
accept� sur la voie publique (chauss�e, caniveaux, foss�s ...). 
Dans le cas contraire, des dispositifs de r�tention des Eaux pluviales doivent �tre pr�vus pour 
restituer au milieu r�cepteur un d�bit comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu’il existe un r�seau s�paratif, le rejet est interdit dans le r�seau d’Eaux Us�es.

Eaux non domestiques 
Le raccordement des eaux non domestiques au r�seau public d'assainissement est subordonn� � 
une convention d'autorisation de rejet.

Eaux de piscine
Les rejets des eaux de piscines dans les r�seaux de collecte n�cessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du r�seau de la collectivit� sous forme de convention de rejet.

ARTICLE Ui 5 - Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fix� de conditions particuli�res.

ARTICLE Ui 6 - Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le retrait minimum est de 5 m par rapport � 
l'alignement* actuel ou futur.
Cette r�gle n'est pas impos�e pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants.
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ARTICLE Ui 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

a) La construction et l'extension en limite sont autoris�es � condition :
- que cette implantation ne concerne qu'une des limites s�paratives,
- qu'il ne s'agisse pas d'une limite de la zone,
- que la hauteur sur la limite n'exc�de pas 6 m.

b) Si la construction n'est pas r�alis�e sur la limite s�parative, aucun de ses points ne doit se 
trouver � une distance inf�rieure � 4 m des dites limites.

Ces r�gles ne sont pas exig�es :
 pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants.

ARTICLE Ui 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

N�ant.

ARTICLE Ui 9 - Emprise au Sol* des constructions

L'emprise au sol des constructions ne doit pas exc�der 70 % de la superficie du terrain*.

ARTICLE Ui 10 - Hauteur maximum des constructions

En zones Ui, Uia et Uib, la hauteur* maximale des constructions est fix�e � 10 m.
En zone Uif, la hauteur* maximale des constructions est fix�e � 18 m.

Cette r�gle ne s'applique pas aux:
- constructions avec toiture terrasse, pour lesquelles la hauteur maximale est de 8 mètres en 

zones Ui, Uia, Uib et de 16 mètres en zone Uif.
- d�passements ponctuels dus � des exigences fonctionnelles ou techniques,
- ouvrages techniques n�cessaires au fonct ionnement des services publics ou 

d’ int�r�t col lect i f*.
- annexes, pour lesquelles les hauteurs sont l imit�es à 4 m .

ARTICLE Ui 11 - Aspect extérieur des constructions, aménagement de leurs abords et 
prescriptions de protection

Se reporter au titre 6.
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ARTICLE Ui 12 - Réalisation d'aires de stationnement

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en 
dehors des voies publiques.
Les normes minima suivantes sont notamment exigées :

 Pour les constructions à usage artisanal ou industriel, 1 place de stationnement pour 50 m² 
de S.D.P. *.

 Pour les constructions à usage de commerce, 1 place de stationnement pour 30 m² de 
surface de vente ouverte au public.

 Pour les constructions à usage de bureaux dont la S.D.P. * dépasse 300 m², 1 place de 
stationnement pour 30 m².

 Pour les constructions à usage de restauration, 1 place pour 30 m² de S.D.P. * destinée à 
la restauration.

ARTICLE Ui 13 - Réalisation d'espaces libres - aires de jeux et de loisirs, et de 
plantations

Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son 
insertion dans le site, à l'amélioration du cadre de vie et à la gestion de l'eau. Ainsi:

a) Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins 
équivalentes. 

b) La surface non bâtie doit faire l'objet de plantations (espaces verts et arbres) dans la proportion 
d'au moins 40 %.

c) Les aires de stationnement* doivent comporter des plantations.

d) Des rideaux de végétation doivent être prévus afin d'atténuer l'impact des constructions ou 
installations. Les haies devront être panachées d'essences locales et comporter au maximum un 
tiers de persistant.

e) Les espaces boisés classés* figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L 130-1 du 
Code de l'Urbanisme.

ARTICLE Ui 14 - Coefficient d'occupation des sols

Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation des sols quel que soit le type de construction.
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ZONE UL

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE

Zone urbaine aménagée pour recevoir les équipements collectifs ainsi que les activités
sportives, culturelles, de loisirs et de tourisme.

Sont concern�s les secteurs du stade et du mus�e de la mine.

Un sous secteur ULrm est identifi� au plan de zonage. Il est soumis � des al�as miniers et 
les constructions et am�nagements y sont strictement limit�s, dans l’attente de l’�laboration 
du P.P.R.M.

Pour les secteurs compris dans le secteur de prévention des risques géologiques, des 
prescriptions sont port�es � l’article 11 du r�glement et des pr�cisions sur les dispositions 
constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

Les prescriptions d�finies ci-apr�s s'appliquent sur l'ensemble des zones UL, sauf 
stipulations contraires.

RAPPELS

1 - L'�dification des cl�tures* est subordonn�e � une d�claration pr�alable pr�vue � l'article R 
421-12 du Code de l'Urbanisme.

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis � l'autorisation pr�vue � 
l'article R 421-23 du Code de l'Urbanisme.

3 - Les d�frichements sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s non class�s, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code Forestier et interdits dans les espaces 
bois�s class�s* figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s class�s* 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

5 - Les d�molitions sont soumises au permis de d�molir conform�ment aux articles R 421-27 et 
suivants du Code de l'Urbanisme.
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ARTICLE UL 1 - Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits en zone UL:
a) les constructions � usage :

- d'habitation sans lien avec les activit�s de la zone
- d'activit� �conomique autres que les activit�s annexes induites par l'activit� principale de 

loisirs,
- agricole,
- d'entrep�t *,
- artisanal et industriel,
- h�telier.

b) Le camping et le stationnement des caravanes * hors des terrains am�nag�s, l'am�nagement de 
terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes * et des habitations l�g�res de loisirs *.

c) Les autres occupations et utilisations du sol suivantes :
- les d�p�ts de v�hicules *
- les garages collectifs de caravanes *
- les carri�res

d) Les occupations et utilisations du sol vis�es � l’article 2 ci-apr�s dans le cas o� elles ne 
remplissent pas les conditions particuli�res exig�es.

En outre, sont interdits en zone ULrm:
e) L’ensemble des constructions, am�nagements et utilisations du sol non mentionn�s � l’article 2 i) 

et j) ci-apr�s de la zone ULrm.

ARTICLE UL 2 - Occupation et utilisation du sol soumises à des conditions particulières

Sont admises :
a) les constructions � usage :

- d'activit�s annexes induites par l'activit�s principale de loisirs.
- d'habitation si elles sont destin�es � loger ou abriter des personnes dont la pr�sence 

permanente est n�cessaire pour assurer la direction, la surveillance, le gardiennage ou le 
fonctionnement des �tablissements existants ou autoris�s dans la zone, sous r�serve que la 
S.D.P. * de cette construction d'habitation n'exc�de pas 150 m². 

b) L'am�nagement * sans extension * des constructions existantes d'habitation ou d'activit�s 
�conomiques (sans lien avec les activit�s de loisirs) sous r�serve que dans le cas d'un 
changement de destination * celui-ci ne porte que sur 30 % de l'emprise au sol, s'il s'agit de 
b�timents pour l'activit� �conomique.

c) L'extension des constructions existantes, dont l'usage est autoris� dans la zone.

d) La reconstruction * des b�timents dans leur volume initial, sous r�serve que leur implantation ne 
constitue pas une g�ne notamment pour la circulation.

e) Les installations class�es * pour la protection de l'environnement n�cessaires aux activit�s 
autoris�es dans la zone.

f) Les affouillements et exhaussements de sol * dans la mesure o� ils sont n�cessaires � des 
constructions ou � des am�nagements compatibles avec la vocation de la zone.
Ces travaux devront respecter les dispositions techniques pr�cis�es � l’article 11. 
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g) Les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*.

h) Les parcs d'attraction * ouverts au public.

Sont seules admises en zone ULrm :

i) les constructions � usage d’annexe d’une emprise au sol inf�rieure � 20 m�, non li�es � une 
habitation,

j)  la reconstruction* des b�timents dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle non 
li�e au risque minier et sous r�serve que leur implantation ne constitue pas une g�ne notamment 
pour la circulation.

ARTICLE UL 3 - Desserte des terrains par les voies publiques et privées

Accès :
a) L'acc�s des constructions doit �tre assur� par une voie publique ou priv�e et am�nag� de fa�on 

� ne pas pr�senter de risque pour la s�curit� des usagers des voies publiques ou pour celle des 
personnes utilisant ces acc�s. Cette s�curit� doit �tre appr�ci�e, compte tenu notamment de la 
position des acc�s, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensit� du trafic.

b) Le nombre des acc�s sur les voies publiques peut �tre limit� dans l'int�r�t de la s�curit�. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'�tre 
autoris�es que sous r�serve que l'acc�s soit �tabli sur la voie o� la g�ne pour la circulation sera 
la moindre. Cette g�ne sera appr�ci�e notamment en fonction des am�nagements qui pourraient 
�tre r�alis�s sur l'une ou l'autre voie.

c)  L’acc�s � une parcelle doit �tre situ� en zone constructible pour que le droit � construire de cette 
parcelle soit effectif.

Voirie :
a) Les voies publiques ou priv�es destin�es � acc�der aux constructions, doivent avoir des 

caract�ristiques techniques adapt�es aux usages qu'elles supportent, aux op�rations qu'elles 
doivent desservir et notamment � l'approche du mat�riel de lutte contre l'incendie. Ces voies ne 
peuvent en aucun cas avoir une largeur de plate-forme inf�rieure � 4,5 m.

b) Les voies en impasse* doivent �tre am�nag�es dans leur partie terminale de telle sorte que les 
v�hicules puissent faire demi-tour.

ARTICLE UL 4 - Desserte des terrains par les réseaux publics

Eau :
Toute construction � usage d'habitation ou d'activit�s doit �tre raccord�e au r�seau public d'eau 
potable.

Assainissement :
Eaux us�es :
Le raccordement au r�seau public d'�gouts est obligatoire.
L'�vacuation des eaux us�es dans ce r�seau peut �tre subordonn�e � un traitement sp�cifique 
avant la mise � l'�gout.
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Eaux pluviales :
Le rejet doit �tre pr�vu et adapt� au milieu r�cepteur et le d�bit demand� est de 10 l/s par hectare
de surface imperm�abilis�e, comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu'il existe un r�seau collecteur susceptible de recevoir les eaux pluviales, leur rejet n'est pas 
accept� sur la voie publique (chauss�e, caniveaux, foss�s ...). 
Dans le cas contraire, des dispositifs de r�tention des Eaux pluviales doivent �tre pr�vus pour 
restituer au milieu r�cepteur un d�bit comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu’il existe un r�seau s�paratif, le rejet est interdit dans le r�seau d’Eaux Us�es.

Eaux non domestiques
Le raccordement des eaux non domestiques au r�seau public d'assainissement est subordonn� � 
une convention d'autorisation de rejet.

Eaux de piscine
Les rejets des eaux de piscines dans les r�seaux de collecte n�cessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du r�seau de la collectivit� sous forme de convention de rejet.

Nota : Pour tout projet de construction ou d'am�nagement, les installations d'assainissement 
priv�es doivent �tre con�ues en vue d'un raccordement � un r�seau d'assainissement 
public de type s�paratif.

ARTICLE UL 5 - Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fix� de conditions particuli�res.

ARTICLE UL 6 - Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le retrait minimum est de 5 m par rapport � 
l'alignement* actuel ou futur.
Cette r�gle n'est pas impos�e pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants.

ARTICLE UL 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Aucun point de la construction ne doit se trouver � une distance inf�rieure � 4 m de la limite 
s�parative.

Cette r�gle n'est pas impos�e pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants.

ARTICLE UL 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété

Il n'est pas fix� de r�gles d'implantation.
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ARTICLE UL 9 - Emprise au Sol* des constructions

Il n'est pas fix� de coefficient d'emprise au sol

ARTICLE UL 10 - Hauteur maximum des constructions

La hauteur* maximale des constructions est fix�e � 12 m.

Cette r�gle ne s'applique pas :
- aux d�passements ponctuels dus � des exigences fonctionnelles ou techniques,
- aux ouvrages techniques n�cessaires au fonct ionnement des services publics 

ou d’ int�r�t col lect i f*.

ARTICLE UL 11 - Aspect extérieur des constructions, aménagement de leurs abords, 
prescriptions de protection

Se reporter au titre 6.

ARTICLE UL 12 - Réalisation d'aires de stationnement

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins des constructions doit �tre assur� en 
dehors des voies publiques.

ARTICLE UL 13 - Réalisation d'espaces libres - d'aires de jeux et de loisirs, et de 
plantations

Les abords de la construction doivent �tre trait�s avec un soin particulier afin de participer � son 
insertion dans le site, � l'am�lioration du cadre de vie et � la gestion de l'eau. Ainsi:

a) Les plantations existantes doivent �tre maintenues ou remplac�es par des plantations au moins 
�quivalentes.

b) La surface non b�tie doit faire l'objet de plantations (espaces verts, pelouses et arbres) dans la 
proportion d'au moins 40 %.

c) Les aires de stationnement* doivent comporter des plantations.
d) Des rideaux de v�g�tation doivent �tre pr�vus afin d'att�nuer l'impact des constructions ou des 

installations.
e) Les espaces bois�s class�s* figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L 130-1 du 

Code de l'Urbanisme.

ARTICLE UL 14 - Coefficient d'occupation des sols

Il n'est pas fix� de coefficient d'occupation des sols quel que soit le type de construction.
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Titre 3 - Dispositions applicables aux zones à 
urbaniser "dites zones AU"

Symboles particuliers :

*   :  Termes définis au titre 7 du présent règlement.
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ZONE AU

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE

Zone à urbaniser destinée à assurer, à terme, le développement de la commune sous 
la forme de quartiers nouveaux équipés et aménagés de façon cohérente.

Cette zone se subdivise en :

- un secteur AUa, compris dans le p�rim�tre de la ZAC du Gr�signy et b�n�ficiant � sa 
p�riph�rie imm�diate, d'�quipements et d'infrastructures de capacit� suffisante.
Ce secteur, � vocation multifonctionnelle, est urbanisable selon les modalit�s de d�blocage 
d�finies par le r�glement de la zone et le Plan de r�f�rence, joint au rapport de 
pr�sentation. 

- un secteur AUb, compris dans le p�rim�tre de la ZAC du Gr�signy et b�n�ficiant � sa 
p�riph�rie imm�diate, d'�quipements et d'infrastructures de capacit� suffisante.
Ce secteur, � vocation multifonctionnelle, est urbanisable selon les modalit�s de d�blocage 
d�finies par le r�glement de la zone et le Plan de r�f�rence, joint au rapport de 
pr�sentation. 

Pour les secteurs compris dans le secteur de prévention des risques géologiques, des 
prescriptions sont port�es � l’article 11 du r�glement et des pr�cisions sur les dispositions 
constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

Les prescriptions d�finies ci-apr�s s'appliquent sur l'ensemble des zones AUa et AUb sauf 
stipulations contraires.

RAPPELS

1 - L'�dification des cl�tures* est subordonn�e � une d�claration pr�alable pr�vue � l'article R 
421-12 du Code de l'Urbanisme.

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis � l'autorisation pr�vue � 
l'article R 421-23 du Code de l'Urbanisme.

3 - Les d�frichements sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s non class�s, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code Forestier et interdits dans les espaces 
bois�s class�s* figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s class�s* 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

5 - Les d�molitions sont soumises au permis de d�molir conform�ment aux articles R 421-27 et 
suivants du Code de l'Urbanisme.
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ARTICLE AU 1 - Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
a) Les constructions � usage :

- agricole
- d'entrep�t *
- industriel.
- d’annexe en zones AUa et AUb, autres que celles autoris�es � l’article AU 2

b) Les op�rations d’am�nagement * (lotissements*, Z.A.C*, permis valant division*, association 
fonci�re urbaine...) � destination exclusive d’activit�s �conomique.

c) Les installations class�es * pour la protection de l'environnement, soumises � autorisation.

d) Le camping et le stationnement des caravanes * hors des terrains am�nag�s, l'am�nagement de 
terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes *, et des habitations l�g�res de loisirs *.

e) Les autres occupations et utilisations du sol suivantes :
- les parcs d'attractions * ouverts au public
- les d�p�ts de v�hicules *
- les garages collectifs de caravanes *.
- les carri�res

f) Les constructions � usage d'habitation et d'activit� �conomique qui ne s'inscrivent pas dans une 
op�ration d'am�nagement d'ensemble.

g) Les occupations et utilisations du sol vis�es � l’article 2 ci-apr�s dans le cas o� elles ne 
remplissent pas les conditions particuli�res exig�es. 

ARTICLE AU 2 - Occupations et utilisations du sol soumises � des conditions 
particuli�res

1  - Opérations ne faisant pas l'objet d'une organisation d'ensemble 

Sous r�serve de ne pas compromettre la r�alisation de l'ensemble du secteur, sont admis: 

1-1 Dans les secteurs AUa et AUb :

a) Les constructions � usage:
- d’�quipement d’int�r�t collectif *, sous r�serve qu'il soit compatible avec le caract�re de la 

zone,
- de commerce dans la limite de 300 m� de S.D.P. *, y compris les surfaces de r�serve,
- artisanal dans la limite de 300 m� d'emprise au sol.
- de piscine lorsqu'elles constituent sur le t�nement * consid�r�, un compl�ment fonctionnel � 

une construction existante ou autoris�e.
- d’abris de jardin, dans la limite de 10 m� d’emprise au sol.

b) La reconstruction * des b�timents dans leur volume initial, sous r�serve que leur implantation 
ne constitue pas une g�ne notamment pour la circulation.

c) Les installations class�es * pour la protection de l'environnement soumises � d�claration, sous 
r�serve que leur pr�sence soit justifi�e par la n�cessit� de fournir un service � la zone.
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d) Les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*, sous 
r�serve qu'ils soient compatibles avec le caract�re de la zone.

e) Les affouillements et exhaussements de sol *, dans la mesure o� ils sont n�cessaires � des 
constructions ou � des am�nagements compatibles avec la vocation de la zone.
Ces travaux devront respecter les dispositions techniques pr�cis�es � l’article 11. 

2 - Opérations faisant l'objet d'une organisation d'ensemble

Outre les occupations et utilisations du sol vis�es au paragraphe 1 ci-dessus, sont admises selon 
les modalit�s suivantes :

2-1 Dans les secteurs AUa et AUb:

- Les constructions � usage d'habitation, conform�ment aux Orientations d’am�nagement du 
secteur du Gr�signy, jointes dans le plan de d�tail.

2-2 Dans le secteur AU :

- Sans Objet 

ARTICLE AU 3 - Desserte des terrains par les voies publiques ou privées

Accès :
Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions existantes � la date d’approbation du 
plan local d’urbanisme d�s lors qu’elles disposent d’une desserte automobile suffisante. 
Ces dispositions sont cependant applicables en cas de changement d’affectation de terrains ou de 
locaux qui modifierait les conditions de circulation et de s�curit�.

1 - Une op�ration doit comporter un nombre d’acc�s sur les voies publiques, limit� au strict 
n�cessaire. En outre, les acc�s doivent �tre localis�s et configur�s en tenant compte des 
�l�ments suivants :
- la topographie et la configuration des lieux dans lesquels s’ins�re l’op�ration ;
- la nature des voies sur lesquelles les acc�s sont susceptibles d’�tre am�nag�s afin de 

pr�server la s�curit� des personnes (distance de visibilit�, vitesse sur voie, intensit� du 
trafic…) ;

- le type de trafic g�n�r� par l’op�ration (fr�quence journali�re et nombre de v�hicules acc�dant 
� la construction, type de v�hicules concern�s…) ;

- les conditions permettant l’entr�e et la sortie des v�hicules dans le terrain sans manœuvre sur 
la voie de desserte.

Sur une distance minimale de 5 m�tres � compter de l’alignement, la pente ou la rampe de 
l’acc�s devra �tre inf�rieure � 5 %.

2 - Le nombre des acc�s sur les voies publiques peut �tre limit� dans l’int�r�t de la s�curit�.  En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet de construction peut 
n’�tre autoris� que sous r�serve que l’acc�s soit �tabli sur la voie o� la g�ne pour la circulation 
sera la moindre.
De part et d’autre de l’acc�s, les constructions ou v�g�taux seront implant�s de mani�re � ne 
pas masquer la visibilit�.



Règlement de la zone AU

Commune de Saint-Pierre-la-Palud - Plan Local d'Urbanisme - R�glement62

2 -1 Accès collectif
L’acc�s � la construction projet�e aura une largeur comprise entre 5 et 6 mètres. Elle se 
terminera par deux pans coup�s inclin�s � 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif 
de fermeture �ventuel sera implant� avec un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet 
alignement.

2-2  Accès individuel
La voie d’acc�s aura une largeur de 4 m�tres. Elle se terminera par deux pans coup�s inclin�s 
� 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif de fermeture �ventuel sera implant� avec 
un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet alignement.

3 - L’acc�s � une parcelle doit �tre situ� en zone constructible pour que le droit � construire de cette 
parcelle soit effectif.

Voirie :
a) Les voies publiques ou priv�es, destin�es � acc�der aux constructions, doivent avoir des 

caract�ristiques techniques adapt�es aux usages qu'elles supportent, aux op�rations qu'elles 
doivent desservir et notamment � l'approche du mat�riel de lutte contre l'incendie.

b) Les voies en impasse* doivent �tre am�nag�es dans leur partie terminale de telle sorte que les 
v�hicules puissent faire demi-tour.

c) L'emprise des plateformes des voies r�serv�es � la desserte des op�rations d’am�nagement * 
(lotissements*, permis * valant division, Z.A.C.*…) ne peuvent avoir une largeur inf�rieure � 4,5
m. La circulation des pi�tons devra �tre assur�e en dehors de la chauss�e (trottoirs ou 
cheminements ind�pendants) toutes les fois que les conditions de s�curit� ou d'urbanisme 
exigent de telles dispositions.

ARTICLE AU 4 - Desserte des terrains par les réseaux publics

Eau :
Toute construction � usage d'habitation ou d'activit�s doit �tre raccord�e au r�seau public d'eau 
potable.

Assainissement :
Eaux us�es :
Toute construction � usage d'habitation ou d'activit�s doit �tre raccord�e au r�seau public 
d'assainissement.
L'�vacuation des eaux us�es dans ce r�seau peut �tre subordonn�e � un traitement sp�cifique 
avant la mise � l'�gout.

Eaux pluviales :
Le rejet doit �tre pr�vu et adapt� au milieu r�cepteur et le d�bit demand� est de 10 l/s par hectare
de surface imperm�abilis�e, comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu'il existe un r�seau collecteur susceptible de recevoir les eaux pluviales, leur rejet n'est pas 
accept� sur la voie publique (chauss�e, caniveaux, foss�s ...). 
Dans le cas contraire, des dispositifs de r�tention des Eaux pluviales doivent �tre pr�vus pour 
restituer au milieu r�cepteur un d�bit comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu’il existe un r�seau s�paratif, le rejet est interdit dans le r�seau d’Eaux Us�es.

Eaux non domestiques
Le raccordement des eaux non domestiques au r�seau public d'assainissement est subordonn� � 
une convention d'autorisation de rejet.
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Eaux de piscine
Les rejets des eaux de piscines dans les r�seaux de collecte n�cessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du r�seau de la collectivit� sous forme de convention de rejet.

Electricité et Téléphone 3 :
Dans les op�rations d’am�nagement * (lotissements*, permis valant division, Z.A.C.*…), ces 
r�seaux doivent �tre enterr�s.

ARTICLE AU 5 - Caractéristiques des terrains 

Il n’est pas fix� de conditions particuli�res.

ARTICLE AU 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

Toutes les constructions devront s'implanter suivant les polygones d'implantation d�limit�s au plan 
de r�f�rence (Cf.: Rapport de pr�sentation). Les constructions ne sont autoris�es qu'� l'int�rieur de 
ces polygones.

Ces dispositions ne sont pas exig�es pour :
 Les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants, ainsi que pour les 

constructions � usage d’�quipement d’int�r�t collectif* et les ouvrages techniques n�cessaires 
au fonctionnement des Services d’int�r�t collectif*,

 Les constructions � usage de piscine* et d’abris de jardin.

ARTICLE AU 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Toutes les constructions devront s'implanter suivant les polygones d'implantation d�limit�s au plan 
de r�f�rence. 
Les constructions ne sont autoris�es qu'� l'int�rieur de ces polygones, � l’exception des abris de 
jardin.
Si la construction n'est pas implant�e en limite s�parative, la distance entre la construction et la dite 
limite ne doit pas �tre inf�rieure � 2 m.

Ces dispositions ne sont pas exig�es pour :
 les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif* et les 

constructions � usage d’�quipement d’int�r�t collectif*,
 les constructions r�alis�es en continuit� de celles existantes dans une propri�t� contigu�,
 les piscines, la distance � la limite de propri�t� est de 2 m minimum, compt�e au nu int�rieur 

du bassin,
 les abris de jardin. Il doivent �tre implant�s � au moins 2 mètres des limites s�paratives.

ARTICLE AU 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété

Sans Objet

3 Sous r�serve de l'accord des Administrations concern�es
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ARTICLE AU 9 – Emprise au Sol* des constructions

Il n'est pas fix� de coefficient d'emprise au sol*.

ARTICLE AU 10 - Hauteur maximum des constructions

La hauteur* des constructions devra s'harmoniser avec le cadre dans lequel elles s’int�grent :
- En zone AUa, les constructions ne pourront d�passer une hauteur* de 13 m�tres.
- En zone AUb, les constructions ne pourront d�passer une hauteur* de 10 m�tres.

Cette r�gle ne s'applique pas aux :
- constructions avec toiture terrasse, pour lesquelles la hauteur maximale doit �tre minor�e de 11

m�tres en zone AUa et de 8 m�tres en zone AUb,
- constructions � usage d'annexes et de stationnement dont la hauteur est limit�e 4 m,
- d�passements ponctuels dus aux exigences fonctionnelles ou techniques,
- ouvrages techniques n�cessaires au fonct ionnement des services publics ou 

d’ int�r�t col lect i f*,
- abris de jardin dont la hauteur est limit�e � 3 m.

ARTICLE AU 11 - Aspect ext�rieur des constructions - am�nagements de leurs abords 
et prescriptions de protection

Se reporter au titre 6.

ARTICLE AU 12 - R�alisation d'aires de stationnement

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins engendr�s par les occupations et 
utilisations admises dans la zone, doit �tre assur� en dehors des voies publiques et des parcs de 
stationnement publics, prioritairement sur le terrain d'assiette du projet et, � d�faut, sur un terrain 
situ� � moins de 50 m de ce dernier.

Les normes minima suivantes sont exig�es :
 Pour les constructions � usage d'habitation, 2 places par logement (au minimum, 1 place en 

garage compl�t�e par 1 place en surface).
Pour les visiteurs, il est exig� 1 place pour 3 logements.

 Pour les constructions � usage de commerce dont la S.D.P. * est inf�rieure � 300 m�, 1 place 
de stationnement pour 75 m� de surface de vente.

 Pour les constructions � usage de bureaux dont la S.D.P. * d�passe 300 m�, 1 place de 
stationnement pour 25 m� de S.D.P. *.

 Pour les constructions � usage d'h�tellerie, 
1 place par tranche de 3 chambres
1 place pour 10 m� de S.D.P. * destin�e � la restauration.



Règlement de la zone AU

Commune de Saint-Pierre-la-Palud - Plan Local d'Urbanisme - R�glement65

Pour les logements locatifs financ�s avec un pr�t aid� par l'�tat, il n'est exig� qu' 1 place de 
stationnement par logement.
Pour les am�nagements et r�habilitation des constructions existantes, les places de stationnements 
existantes sur le terrain doivent �tre maintenues ou remplac�es par une capacit� de stationnement 
au moins �quivalente.

ARTICLE AU 13 - Réalisation d'espaces libres - d'aires de jeux et de loisirs, et de 
plantations

Les abords de la construction * doivent �tre trait�s avec un soin particulier afin de participer � son 
insertion dans le site, � l'am�lioration du cadre de vie et � la gestion de l'eau.

Ainsi:
a) Les plantations existantes doivent �tre maintenues ou remplac�es par des plantations au 

moins �quivalentes.

b) La surface non b�tie doit faire l'objet de plantations (espaces verts, pelouses et arbres) dans 
la proportion d'au moins 20 %.

c) Les aires de stationnement* doivent comporter des plantations.

d) Des rideaux de v�g�tation pourront �tre impos�s afin de masquer les constructions ou 
installations.

e) Dans les op�rations d’am�nagement * comportant 3 lots et plus (lotissements* ou permis * 
valant division, Z.A.C.* …), il est exig� des espaces collectifs (cheminements pi�tonniers, 
pistes cyclables, mails plant�s, jardins) autres que les voies de desserte � raison de:

- 8 % en AUa de la surface totale de l'op�ration.
- 5% en AUb de la surface totale de l'op�ration.

ARTICLE AU 14 - Coefficient d'occupation des sols

Il n'est pas fix� de coefficient d'occupation des sols quel que soit le type de construction.
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Titre 4 - Dispositions applicables aux zones 
agricoles dites "zones A"

Symboles particuliers :

*   : Termes définis au titre 7 du présent règlement.
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ZONE A

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE

Zone agricole � prot�ger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
�conomique des terres.

La zone se subdivise en deux secteurs correspondants � un r�glement particulier. Ils sont 
caract�ris�s de la fa�on suivante :

Aa : Secteur agricole prot�g� o� les constructions nouvelles sont strictement limit�es.
Ab : Secteur agricole ordinaire, o� sont admises dans certaines conditions les 

constructions n�cessaires � l'activit� des exploitations agricoles * ou � 
l’exploitant.

Pour les secteurs compris dans :

- Le secteur de pr�vention des risques g�ologiques identifi�e au plan de zonage, des 
prescriptions sont port�es � l’article 11 du r�glement et des pr�cisions sur les 
dispositions constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

- Le secteur de pr�caution des risques li�s � l’aqueduc identifi�e au plan de zonage, 
des prescriptions sont port�es � l’article 2 du r�glement et des pr�cisions sur les 
dispositions constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

Les prescriptions d�finies ci-apr�s s'appliquent sur l'ensemble des zones Aa et Ab, sauf 
stipulations contraires.

RAPPELS

1 - L'�dification des cl�tures* est subordonn�e � une d�claration pr�alable pr�vue � l'article R 
421-12 du Code de l'Urbanisme.

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis � l'autorisation pr�vue � 
l'article R 421-23 du Code de l'Urbanisme.

3 - Les d�frichements sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s non class�s, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code Forestier et interdits dans les espaces 
bois�s class�s* figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s class�s* 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

5 - Les d�molitions sont soumises au permis de d�molir conform�ment aux articles R 421-27 et 
suivants du Code de l'Urbanisme.
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ARTICLE A 1 - Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
a) Les constructions � usage :

- agricole et d'habitation dans le secteur Aa,
- d'habitation autres que celles n�cessaires � l'activit� des exploitations agricoles dans le 

secteur Ab,
- h�telier,
- de commerce,
- d'entrep�t *,
- d'�quipements collectifs*,
- artisanal ou industriel,
- de bureaux et de service.
- d’annexe et de piscine, lorsqu’elles ne sont pas n�cessaires � l’activit� des exploitations 

agricoles.

b) L'am�nagement avec changement de destination* et l'extension des constructions existantes, 
lorsqu'elles ne sont pas n�cessaires � l'activit� des exploitations agricoles.

c) Le camping et le stationnement de caravanes* hors des terrains am�nag�s, l'am�nagement de 
terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes* et des habitations l�g�res de loisirs*.

d) Les autres occupations et utilisations du sol suivantes:
- les parcs d'attractions* ouverts au public,
- les aires de jeux et de sports* ouvertes au public,
- les aires de stationnement* ouvertes au public,
- les d�p�ts de v�hicules*,
- les garages collectifs de caravanes*,
- les carri�res.

e) Les installations class�es * pour la protection de l'environnement, sur l'ensemble du secteur Aa.

f) Les occupations et utilisations du sol vis�es � l’article 2 ci-apr�s dans le cas o� elles ne 
remplissent pas les conditions particuli�res exig�es.

ARTICLE A 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières

Sont admis :
a) Les constructions � usage :

- agricole dans le secteur Ab, 
- d'habitation lorsqu'elles sont n�cessaires � l'activit� des exploitations agricoles*, dans la limite 

de 150 m² de S.D.P. *,
- d'annexes* et de stationnement* dans la limite totale de 60 m² d'emprise au sol chacune, 

lorsqu'elles constituent un compl�ment fonctionnel � une exploitation agricole.

b) L'am�nagement et l'extension dans la zone A :
- des constructions lorsqu'elles sont n�cessaires � l'activit� des exploitations agricoles,
- d'habitation dans la limite de 150 m² de S.D.P. *, lorsqu'elles sont n�cessaires � l'activit� des 

exploitations agricoles.

c) La reconstruction* des b�timents dans leur volume initial, sous r�serve que leur implantation ne 
constitue pas une g�ne notamment pour la circulation.
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d) Sur le secteur Ab, les installations class�es* pour la protection de l'environnement soumises � 
d�claration ou � autorisation, sous r�serve qu'elles soient n�cessaires � l'activit� des 
exploitations agricoles*.

e) Les affouillements et exhaussements de sol* dans la mesure o� ils sont n�cessaires � des 
constructions ou � des am�nagements compatibles avec le caract�re de la zone (exemple : 
retenue collinaire). Ces travaux devront respecter les dispositions techniques pr�cis�es � l’article 
11. 
Dans la zone de pr�caution des risques li�s � l’aqueduc de la Br�venne identifi�e au plan de 
zonage, la hauteur des remblais est limit�e � 1m par rapport au terrain naturel.
Pour toutes demandes d’autorisation de travaux situ�s dans son emprise, le dossier devra �tre 
vis� par les services de la Direction R�gionale des Affaires Culturelles. 

f) Les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*.

ARTICLE A 3 - Desserte des terrains par les voies publiques et privées

Accès :
Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions existantes � la date d’approbation du 
plan local d’urbanisme d�s lors qu’elles disposent d’une desserte automobile suffisante. 
Ces dispositions sont cependant applicables en cas de changement d’affectation de terrains ou de 
locaux qui modifierait les conditions de circulation et de s�curit�.

1 - Une op�ration doit comporter un nombre d’acc�s sur les voies publiques, limit� au strict 
n�cessaire. En outre, les acc�s doivent �tre localis�s et configur�s en tenant compte des 
�l�ments suivants :
- la topographie et la configuration des lieux dans lesquels s’ins�re l’op�ration ;
- la nature des voies sur lesquelles les acc�s sont susceptibles d’�tre am�nag�s afin de 

pr�server la s�curit� des personnes (distance de visibilit�, vitesse sur voie, intensit� du 
trafic…) ;

- le type de trafic g�n�r� par l’op�ration (fr�quence journali�re et nombre de v�hicules acc�dant 
� la construction, type de v�hicules concern�s…) ;

- les conditions permettant l’entr�e et la sortie des v�hicules dans le terrain sans manœuvre sur 
la voie de desserte.

Sur une distance minimale de 5 m�tres � compter de l’alignement, la pente ou la rampe de 
l’acc�s devra �tre inf�rieure � 5 %.

2 - Le nombre des acc�s sur les voies publiques peut �tre limit� dans l’int�r�t de la s�curit�.  En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet de construction peut 
n’�tre autoris� que sous r�serve que l’acc�s soit �tabli sur la voie o� la g�ne pour la circulation 
sera la moindre.
De part et d’autre de l’acc�s, les constructions ou v�g�taux seront implant�s de mani�re � ne 
pas masquer la visibilit�.

2 -1 Accès collectif
L’acc�s � la construction projet�e aura une largeur comprise entre 5 et 6 mètres. Elle se 
terminera par deux pans coup�s inclin�s � 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif 
de fermeture �ventuel sera implant� avec un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet 
alignement.

2-2  Accès individuel
La voie d’acc�s aura une largeur de 4 m�tres. Elle se terminera par deux pans coup�s inclin�s 
� 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif de fermeture �ventuel sera implant� avec 
un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet alignement.



Règlement de la zone A

Commune de Saint-Pierre-la-Palud - Plan Local d'Urbanisme - R�glement70

3 - L’acc�s � une parcelle doit �tre situ� en zone constructible pour que le droit � construire de cette 
parcelle soit effectif.

Voirie :
Les voies publiques ou priv�es permettant l'acc�s aux constructions, doivent avoir des 
caract�ristiques techniques adapt�es aux usages qu'elles supportent, aux op�rations qu'elles 
doivent desservir et notamment � l'approche du mat�riel de lutte contre l'incendie.

ARTICLE A 4 - Desserte des terrains par les réseaux publics et éventuellement 
préconisations pour l'assainissement individuel

Eau :
a) Lorsqu'il existe un r�seau d'alimentation en eau potable, le raccordement des constructions � 

usage d'habitation ou d'activit� � ce r�seau est obligatoire.

b) En l'absence de r�seau d'eau potable, des dispositions techniques permettant l'alimentation des 
constructions sont autoris�es dans le cadre de la r�glementation en vigueur.

Assainissement :
Eaux us�es :
a) Lorsqu'il existe un r�seau public d'�gouts, le raccordement � ce r�seau est obligatoire.

L'�vacuation des eaux us�es dans ce r�seau peut �tre subordonn�e � un traitement sp�cifique 
avant la mise � l'�gout.

b) En l'absence d'un r�seau public d'�gouts, un dispositif d'assainissement non collectif peut �tre 
autoris�, conform�ment � la l�gislation en vigueur.

c) L'�vacuation des eaux us�es non trait�es dans les rivi�res, foss�s ou r�seaux d'eaux pluviales 
est interdite.

Eaux pluviales :
Le rejet doit �tre pr�vu et adapt� au milieu r�cepteur et le d�bit demand� est de 10 l/s par hectare
de surface imperm�abilis�e, comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu'il existe un r�seau collecteur susceptible de recevoir les eaux pluviales, leur rejet n'est pas 
accept� sur la voie publique (chauss�e, caniveaux, foss�s ...). 
Dans le cas contraire, des dispositifs de r�tention des Eaux pluviales doivent �tre pr�vus pour 
restituer au milieu r�cepteur un d�bit comparable au d�bit naturel *.
Lorsqu’il existe un r�seau s�paratif, le rejet est interdit dans le r�seau d’Eaux Us�es.

Eaux de piscine
Les rejets des eaux de piscines dans les r�seaux de collecte n�cessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du r�seau de la collectivit� sous forme de convention de rejet.

Nota : Pour tout projet de construction ou d'am�nagement, les installations d'assainissement 
priv�es doivent �tre con�ues en vue d'un raccordement � un r�seau d'assainissement public 
de type s�paratif.

ARTICLE A 5 - Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fix� de conditions particuli�res.
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ARTICLE A 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

Dans l'ensemble des zones Aa et Ab, le retrait minimum est de 5 m par rapport � l'alignement*.

Cette disposition n'est pas exig�e pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents 
existants ainsi que pour les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services 
d’int�r�t collectif*.

ARTICLE A 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Si la construction ne jouxte pas la limite parcellaire, la distance (D) compt�e horizontalement de tout 
point de la construction au point de la limite qui en est le plus rapproch�, doit �tre �gale � la moiti� 
de la hauteur (H) de la fa�ade concern�e (D= ½ de H) sans �tre inf�rieure � 4 m.

Cette disposition n'est pas exig�e pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents 
existants.

ARTICLE A 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

Il n'est pas fix� de r�gles d'implantation

ARTICLE A 9 - Emprise au Sol* des constructions

Il n'est pas fix� de coefficient d'emprise au sol.

ARTICLE A 10 - Hauteur maximum des constructions

La hauteur* maximale est fix�e � 9 m pour les constructions � usage d'habitation.
La hauteur* maximale est fix�e � 12 m pour les autres constructions.

Les constructions � usage d'annexes*, de stationnement* ou de piscine ne devront pas d�passer 
une hauteur de 4 m.

Cette disposition ne s'applique pas aux :

- constructions avec toiture terrasse, pour lesquelles la hauteur maximale est de 7 mètres pour les 
constructions � usage d’habitation et de 10 m pour les autres.

- d�passements ponctuels dus � des exigences fonctionnelles ou techniques,
- ouvrages techniques n�cessaires au fonct ionnement des services publics ou 

d’ int�r�t col lect i f*.
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ARTICLE A 11 - Aspect extérieur des constructions, aménagement de leurs abords et 
prescriptions de protection

Se reporter au titre 6.

ARTICLE A 12 - Réalisation d'aires de stationnement

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en 
dehors des voies publiques.

ARTICLE A 13 - Réalisation d'espaces, d'aires de jeux et de loisirs et de plantations

Les abords de la construction doivent être traités avec un soin particulier afin de participer à son 
insertion dans le site, à l'amélioration du cadre de vie et à la gestion de l'eau.

Ainsi:

a) Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations au moins 
équivalentes.

b) Des rideaux de végétation doivent être prévus afin d'atténuer l'impact des constructions ou 
installations.

c) Les espaces boisés classés* figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L 130-1 
du Code de l'Urbanisme.

ARTICLE A 14 - Coefficient d'occupation des sols

Il n'est pas fixé de coefficient d'occupation des sols quel que soit le type de construction.
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Titre 5 - Dispositions applicables aux zones 
naturelles et forestières dites 
"zones N"

Symboles particuliers :

*   :  Termes définis au titre 7 du présent règlement.
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ZONE N

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE

Zone naturelle et foresti�re � prot�ger en raison :

- soit de la qualit� des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur int�r�t, 
notamment du point de vue esth�tique, historique ou �cologique,

- soit de l'existence d'une exploitation foresti�re,
- soit de leur caract�re d'espaces naturels.

La zone se subdivise en plusieurs secteurs correspondants � un r�glement particulier :
- le secteur Na o� toute construction nouvelle est interdite,
- le secteur NL o� certaines activit�s touristiques et de loisirs sont admises.

Pour les secteurs compris dans :

- Le secteur de pr�vention des risques g�ologiques identifi�e au plan de zonage, des 
prescriptions sont port�es � l’article 11 du r�glement et des pr�cisions sur les 
dispositions constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

- Le secteur de pr�caution des risques li�s � l’aqueduc identifi�e au plan de zonage, 
des prescriptions sont port�es � l’article 2 du r�glement et des pr�cisions sur les 
dispositions constructives � adopter sont jointes en annexe: "Risques g�ologiques".

Les prescriptions d�finies ci-apr�s s'appliquent sur les zones Na et NL, sauf stipulations 
contraires.

RAPPELS

1 - L'�dification des cl�tures* est subordonn�e � une d�claration pr�alable pr�vue � l'article R 
421-12 du Code de l'Urbanisme.

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis � l'autorisation pr�vue � 
l'article R 421-23 du Code de l'Urbanisme.

3 - Les d�frichements sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s non class�s, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code Forestier et interdits dans les espaces 
bois�s class�s* figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s class�s* 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

5 - Les d�molitions sont soumises au permis de d�molir conform�ment aux articles R 421-27 et 
suivants du Code de l'Urbanisme.
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ARTICLE N 1 - Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
a) Les constructions � usage :

- d'habitation dans les secteurs Na et NL
- agricole,
- de bureaux et de services,
- d'entrep�t *,
- artisanal et industriel,
- h�telier,
- de commerce, tourisme et loisirs dans les secteurs Na,
- d’�quipement d’int�r�t collectif* dans les secteurs Na,
- de stationnement.

b) Le camping et le stationnement des caravanes* hors des terrains am�nag�s.

c) Dans les secteurs Na, l'am�nagement de terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes* et
des habitations l�g�res de loisirs*.

d) Les installations class�es* pour la protection de l'environnement, soumises � autorisation.

e) Les autres occupations et utilisations du sol suivantes :
- les d�p�ts de v�hicules*,
- les garages collectifs de caravanes*,
- les parcs d'attractions* ouverts au public dans les secteurs Na 
- les aires de jeux et de sports* ouvertes au public, dans le secteur Na,
- les aires de stationnement* ouvertes au public, dans le secteur Na,
- les carri�res.

f) Les occupations et utilisations du sol vis�es � l’article 2 ci-apr�s dans le cas o� elles ne 
remplissent pas les conditions particuli�res exig�es.

ARTICLE N 2 - Occupations et utilisations du sol soumises � des conditions 
particuli�res

Sont admis :
a) Les constructions � l’usage :

- du tourisme ou des loisirs dans le secteur NL,
- de commerce dans le secteur NL sous r�serve qu'il soit li� � la vocation de la zone et dans la 

limite de 300 m� de S.D.P. *, y compris les surfaces de r�serve.
- d’abris de jardin, dans la limite de 10 m� d’emprise au sol.

b) Sont autoris�es les travaux suivants, sous r�serve qu'il s'agisse de b�timents dont le clos et le 
couvert sont encore assur�s � la date de la demande et que l'emprise au sol* soit au moins �gale 
� 80 m� :

- Les extensions dans la limite de 150 m� de S.D.P. *, sous r�serve qu’apr�s travaux, la S.D.P.*
totale de la construction ne d�passe pas ladite limite sur la parcelle d’assiette d’origine.

- L'am�nagement *, avec changement de destination* des constructions existantes.

c) Les constructions � usage d'annexes*, dans la limite totale de 60 m� d'emprise au sol*, 
lorsqu'elles constituent un compl�ment fonctionnel � une construction existante dont l’emprise au 
sol est au moins �gale � 80 m�, sur le terrain consid�r�.
Cette limite est port�e � 20 m� d’emprise au sol par logement, dans le cas de constructions 
comportant plus de 3 logements.
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d) La reconstruction* des b�timents dans leur volume initial, sous r�serve que leur implantation ne 
constitue pas une g�ne, notamment pour la circulation.

e) Les constructions � usage de piscine ou d’abri de piscine, lorsqu'elles constituent un 
compl�ment fonctionnel � une construction existante � usage d’habitation sur le terrain 
consid�r�.

f) Les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*.

g) Les locaux techniques n�cessaires � l'exploitation foresti�re.

h) Les affouillements et exhaussements de sol* dans la mesure o� ils sont n�cessaires � des 
constructions ou � des am�nagements compatibles avec le caract�re de la zone (exemple: 
retenue collinaire). Ces travaux devront respecter les dispositions techniques pr�cis�es � l’article 
11. 
Dans la zone de pr�vention des risques li�s � l’aqueduc de la Br�venne identifi�e au plan de 
zonage, la hauteur des remblais est limit�e � 1 m par rapport au terrain naturel.
Pour toutes demandes d’autorisation de travaux situ�s dans son emprise, le dossier devra �tre 
vis� par les services de la Direction R�gionale des Affaires Culturelles. 

ARTICLE N 3 - Desserte des terrains par les voies publiques et priv�es

Acc�s :
Ces dispositions ne sont pas applicables aux constructions existantes � la date d’approbation du 
plan local d’urbanisme d�s lors qu’elles disposent d’une desserte automobile suffisante. 
Ces dispositions sont cependant applicables en cas de changement d’affectation de terrains ou de 
locaux qui modifierait les conditions de circulation et de s�curit�.

1 - Une op�ration doit comporter un nombre d’acc�s sur les voies publiques, limit� au strict 
n�cessaire. En outre, les acc�s doivent �tre localis�s et configur�s en tenant compte des 
�l�ments suivants :
- la topographie et la configuration des lieux dans lesquels s’ins�re l’op�ration ;
- la nature des voies sur lesquelles les acc�s sont susceptibles d’�tre am�nag�s afin de 

pr�server la s�curit� des personnes (distance de visibilit�, vitesse sur voie, intensit� du 
trafic…) ;

- le type de trafic g�n�r� par l’op�ration (fr�quence journali�re et nombre de v�hicules acc�dant 
� la construction, type de v�hicules concern�s…) ;

- les conditions permettant l’entr�e et la sortie des v�hicules dans le terrain sans manœuvre sur 
la voie de desserte.

Sur une distance minimale de 5 m�tres � compter de l’alignement, la pente ou la rampe de 
l’acc�s devra �tre inf�rieure � 5 %.

2 - Le nombre des acc�s sur les voies publiques peut �tre limit� dans l’int�r�t de la s�curit�.  En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet de construction peut 
n’�tre autoris� que sous r�serve que l’acc�s soit �tabli sur la voie o� la g�ne pour la circulation 
sera la moindre.
De part et d’autre de l’acc�s, les constructions ou v�g�taux seront implant�s de mani�re � ne 
pas masquer la visibilit�.

2 -1 Acc�s collectif
L’acc�s � la construction projet�e aura une largeur comprise entre 5 et 6 m�tres. Elle se 
terminera par deux pans coup�s inclin�s � 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif 
de fermeture �ventuel sera implant� avec un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet 
alignement.



Règlement de la zone N

Commune de Saint-Pierre-la-Palud - Plan Local d'Urbanisme - R�glement77

2-2  Accès individuel
La voie d’acc�s aura une largeur de 4 m�tres. Elle se terminera par deux pans coup�s inclin�s 
� 45� sur l’alignement actuel ou projet�. Le dispositif de fermeture �ventuel sera implant� avec 
un recul minimal de 5 m�tres par rapport � cet alignement.

3 - L’acc�s � une parcelle doit �tre situ� en zone constructible pour que le droit � construire de cette 
parcelle soit effectif.

Voirie :
Les voies publiques ou priv�es permettant l'acc�s aux constructions, doivent avoir des 
caract�ristiques techniques adapt�es aux usages qu'elles supportent, aux op�rations qu'elles 
doivent desservir et notamment � l'approche du mat�riel de lutte contre l'incendie.

ARTICLE N 4 - Desserte des terrains par les réseaux publics et éventuellement 
préconisations pour l'assainissement individuel

Eau :
Secteur NL:
Toute construction nouvelle doit �tre raccord�e au r�seau public d'eau potable.

Secteur Na:
a) Lorsqu'il existe un r�seau d'alimentation en eau potable, le raccordement des constructions � ce 

r�seau est obligatoire.
b) En l'absence de r�seau d'eau potable, des dispositions techniques permettant l'alimentation des 

constructions sont autoris�es dans le cadre de la r�glementation en vigueur.

Assainissement :
Eaux us�es :
a) Lorsqu'il existe un r�seau public d'�gouts, le raccordement � ce r�seau est obligatoire.

L'�vacuation des eaux us�es dans ce r�seau peut �tre subordonn�e � un traitement sp�cifique 
avant la mise � l'�gout.

b) En l'absence d'un r�seau public d'�gouts, un dispositif d'assainissement non collectif peut �tre 
autoris�, conform�ment � la l�gislation en vigueur.

c) L'�vacuation des eaux us�es non trait�es dans les rivi�res, foss�s ou r�seaux d'eaux pluviales 
est interdite.

d) Dans tous les cas, l'assainissement devra �tre conforme � la l�gislation en vigueur.

Eaux pluviales :
Leur rejet doit �tre pr�vu et adapt� au milieu r�cepteur. Des dispositifs de r�tention des Eaux 
pluviales doivent �tre pr�vus pour restituer un d�bit comparable au d�bit naturel *. Le d�bit 
demand� est de 10 l/s/ha.

Eaux de piscine :
Les rejets des eaux de piscines dans les r�seaux de collecte n�cessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du r�seau de la collectivit� sous forme de convention de rejet.

Nota : Pour tout projet de construction ou d'am�nagement, les installations d'assainissement 
priv�es doivent �tre con�ues en vue d'un raccordement � un r�seau d'assainissement 
public de type s�paratif.
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ARTICLE N 5 - Caract�ristiques des terrains

Il n’est pas fix� de conditions particuli�res.

ARTICLE N 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises

Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le retrait minimum est de 5 m par rapport � 
l'alignement*.
Cette r�gle n'est pas impos�e pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants, 
ainsi que pour les constructions � usage d’�quipement d’int�r�t collectif* et les ouvrages techniques 
n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif *.

ARTICLE N 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites s�paratives

La distance compt�e horizontalement de tout point de la construction, au point de la limite 
s�parative qui en est le plus rapproch�, doit �tre au moins �gale � 4 m dans l’ensemble de la 
zone.

Cette r�gle n'est pas impos�e pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants.

ARTICLE N 8 - Implantation des constructions sur une m�me propri�t�

Il n'est pas fix� de r�gles d'implantation

ARTICLE N 9 - Emprise au Sol* des constructions

L'emprise au sol des constructions ne doit pas exc�der 20% de la surface du terrain.

ARTICLE N 10 - Hauteur maximum des constructions

La hauteur* maximale des constructions est fix�e � 9 m.

Cette r�gle ne s'applique pas aux :

- constructions avec toiture terrasse, pour lesquelles la hauteur maximale est de 7 m�tres.
- d�passements ponctuels dus � des exigences fonctionnelles ou techniques,
- ouvrages techniques n�cessaires au fonct ionnement des services publics ou 

d’ int�r�t col lect i f*.
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ARTICLE N 11 - Aspect extérieur des constructions, aménagement de leurs abords et 
prescriptions de protection

Se reporter au titre 6.

ARTICLE N 12 - Réalisation d'aires de stationnement

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins engendr�s par les occupations et 
utilisations admises dans la zone, doit �tre assur� en dehors des voies publiques, prioritairement 
sur le terrain d'assiette du projet et � d�faut sur un terrain situ� � moins de 50 m de ce dernier.  Les 
normes minima suivantes sont exig�es :

 Pour les constructions � usage d'habitation, 1 place pour 30 m� de S.D.P. *, sans qu’il puisse �tre 
exig� plus de 3 places par logement.

 Pour les constructions � usage d’activit�, 1 place de stationnement pour 50 m� de S.D.P. *.

ARTICLE N 13 - Réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de 
plantations

Les abords de la construction doivent �tre trait�s avec un soin particulier afin de participer � son 
insertion dans le site, � l'am�lioration du cadre de vie et � la gestion de l'eau.

Ainsi:
a) Les plantations existantes doivent �tre maintenues ou remplac�es par des plantations au moins 

�quivalentes.

b) Des rideaux de v�g�tation doivent �tre pr�vus afin d'att�nuer l'impact des constructions ou des 
installations.

c) Les aires de stationnement* doivent comporter des plantations.

d) La surface non b�tie des terrains implant�s dans les secteurs NL, doivent faire l'objet de 
plantations dans la proportion d'au moins 50 %.

e) Les espaces bois�s class�s* figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L 130-1 
du Code de l'Urbanisme.

ARTICLE N 14 - Coefficient d'occupation du sol*

Il n'est pas fix� de coefficient d'occupation des sols quel que soit le type de construction.
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ZONE Nr

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE

Zone exposée à des risques naturels importants où les occupations et utilisations 
sont strictement limitées.
Les prescriptions d�finies ci-apr�s s'appliquent sur l'ensemble de la zone Nr, sauf 
stipulations contraires.

Cette zone se d�compose en 2 zones distinctes: 

La zone Nrm - Risque d'instabilit� des sols d� � la pr�sence des galeries de la mine
La zone Nrr – Risque d'instabilit� des sols d� � la pr�sence de cours d'eau

Des pr�cisions sur les dispositions constructives � adopter sont jointes en annexe : "Risques 
g�ologiques".

Les prescriptions d�finies ci-apr�s s'appliquent sur les zones Nrm et Nrr, sauf stipulations 
contraires.

RAPPELS

1 - L'�dification des cl�tures* est subordonn�e � une d�claration pr�alable pr�vue � l'article R 
421-12 du Code de l'Urbanisme.

2 - Les installations et travaux divers*, lorsqu'ils sont admis, sont soumis � l'autorisation pr�vue � 
l'article R 421-23 du Code de l'Urbanisme.

3 - Les d�frichements sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s non class�s, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code Forestier et interdits dans les espaces 
bois�s class�s* figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis � autorisation dans les espaces bois�s class�s* 
figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme.

5 - Les d�molitions sont soumises au permis de d�molir conform�ment aux articles R 421-27 et 
suivants du Code de l'Urbanisme.
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ARTICLE Nr 1 - Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
a) Toutes les constructions et extensions* nouvelles, quel qu'en soit la destination.

b) Les reconstructions.

c) Les constructions � usage d'annexe* et de piscine.

d) Les installations class�es* pour la protection de l'environnement, soumises � autorisation.

e) Le camping et le stationnement des caravanes* hors des terrains am�nag�s, l'am�nagement de 
terrains pour l'accueil des campeurs, des caravanes* et des habitations l�g�res de loisirs*.

f) Les occupations et utilisations du sol suivantes :
- les parcs d'attractions* ouverts au public,
- les d�p�ts de v�hicules*,
- les garages collectifs de caravanes*,
- les carri�res.

g) Les occupations et utilisations du sol vis�es � l’article 2 ci-apr�s dans le cas o� elles ne 
remplissent pas les conditions particuli�res exig�es.

ARTICLE Nr 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières

Sont admis :
a) Les travaux d'entretien et d'am�nagement concernant les constructions existantes n'ayant par 

pour effet d'en modifier le volume, la destination et ne cr�ant pas de S.D.P. * nouvelles.

b) Les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif* 
respectant les contraintes li�es aux risques d'instabilit� des sols.

c) Dans le cas du risque d'instabilit� des sols, sont autoris�s:
- Les affouillements et les exhaussements des sols li�s � la prise en compte du risque, ou 

strictement n�cessaires � l'implantation des constructions autoris�s. 
- Les cl�tures et les murs de sout�nement strictement n�cessaires aux constructions existantes 

et respectant les contraintes li�es au risque d'instabilit� des sols.

d) Les occupations et utilisations du sol suivantes :
- les aires de jeux et de sports* ouvertes au public,
- les aires de stationnement* ouvertes au public.

e) Les installations class�es* pour la protection de l'environnement soumises � d�claration, � 
condition qu'il s'agisse d'installations mobiles ayant une pr�sence occasionnelle, associ�es � 
aucune construction, quel qu'en soit l'usage.

f) Les affouillements et exhaussements de sol* dans la mesure o� ils sont n�cessaires � des 
constructions ou � des am�nagements compatibles avec le caract�re de la zone (exemple: 
retenue collinaire). Ces travaux devront respecter les dispositions techniques pr�cis�es � l’article 
11. Dans la zone de pr�vention des risques li�s � l’aqueduc de la Br�venne identifi�e au plan de 
zonage, la hauteur des remblais est limit�e � 1 m par rapport au terrain naturel.

Pour toutes demandes d’autorisation de travaux situ�s dans son emprise, le dossier devra �tre 
vis� par les services de la Direction R�gionale des Affaires Culturelles. 
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ARTICLE Nr 3 - Desserte des terrains par les voies publiques et privées

Accès :
Les acc�s doivent �tre adapt�s � l'op�ration et am�nag� de fa�on � apporter la moindre g�ne � la 
circulation publique.
Est interdite l'ouverture de toute voie priv�e non destin�e � une construction existante.

ARTICLE Nr 4 - Desserte des terrains par les réseaux publics et éventuellement 
préconisations pour l'assainissement individuel

Eau :
a) Lorsqu'il existe un r�seau d'alimentation en eau potable, le raccordement des constructions � 

usage d'habitation ou d'activit� � ce r�seau est obligatoire.
b) En l'absence de r�seau d'eau potable, les dispositions techniques permettant l'alimentation des 

constructions sont autoris�es dans le cadre de la r�glementation en vigueur.

Assainissement :
Eaux us�es :
a) Lorsqu'il existe un r�seau public d'�gouts, le raccordement � ce r�seau est obligatoire.
b) En l'absence d'un r�seau public d'�gouts, un dispositif d'assainissement non collectif peut �tre 

autoris�, conform�ment � la l�gislation en vigueur.
c) L'�vacuation des eaux us�es non trait�es dans les rivi�res, foss�s ou r�seaux d'eaux pluviales 

est interdite.

Eaux pluviales :
Leur rejet doit �tre pr�vu et adapt� au milieu r�cepteur. Des dispositifs de r�tention des Eaux 
pluviales doivent �tre pr�vus pour restituer un d�bit comparable au d�bit naturel *. Le d�bit 
demand� est de 10 l/s/ha.

Nota : Pour tout projet de reconstruction ou d'am�nagement, les installations d'assainissement 
priv�es doivent �tre con�ues en vue d'un raccordement � un r�seau d'assainissement 
public de type s�paratif.

ARTICLE Nr 5 - Caractéristiques des terrains

Il n’est pas fix� de conditions particuli�res.

ARTICLE Nr 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le retrait minimum est de 5 m par rapport � 
l'alignement*.
Cette r�gle n'est pas impos�e pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants*.

ARTICLE Nr 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, le retrait minimum est de 5 m par rapport � 
l'alignement*.
Cette r�gle n'est pas impos�e pour les am�nagements* et reconstructions* de b�timents existants*.
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ARTICLE Nr 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

Il n'est pas fix� de r�gles d'implantation pour les reconstructions* de b�timents existants ainsi que 
pour les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services d’int�r�t collectif*.

ARTICLE Nr 9 - Emprise au Sol* des constructions

Il n'est pas fix� de coefficient d'emprise au sol.

ARTICLE Nr 10 - Hauteur maximum des constructions

La reconstruction des b�timents devra se faire dans le volume d'origine.
Cette r�gle ne s'applique pas aux ouvrages techniques n�cessaires au fonct ionnement 
des services publics ou d’ int�r�t col lect i f*.

ARTICLE Nr 11 - Aspect extérieur des constructions, aménagement de leurs abords et 
prescription de protection

Se reporter au titre 6.

ARTICLE Nr 12 - Réalisation d'aires de stationnement

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins des constructions doit �tre assur� en 
dehors des voies publiques.

ARTICLE Nr 13 - Réalisation d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs, et de 
plantations

Les abords de la construction doivent �tre trait�s avec un soin particulier afin de participer � son 
insertion dans le site, � l'am�lioration du cadre de vie et � la gestion de l'eau. Ainsi:
a) Les plantations existantes doivent �tre maintenues ou remplac�es par des plantations au moins 

�quivalentes.
b) Des rideaux de v�g�tation doivent �tre pr�vus afin d'att�nuer l'impact des constructions ou des 

installations.
c) Les espaces bois�s class�s* figurant au plan sont soumis aux dispositions de l'article L 130-1 

du Code de l'Urbanisme.

ARTICLE Nr 14 - Coefficient d'occupation du sol

Il n'est pas fix� de coefficient d'occupation des sols quel que soit le type de construction.
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Titre 6 - Aspect  extérieur des constructions -
Aménagement de leurs abords -
Prescriptions de protection

Symboles particuliers :

*   :  Termes définis au titre 7 du présent règlement.
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Article 11 
Commun à l'ensemble des zones, hors zones Up et Ui

INTEGRATION DANS LE SITE ET ADAPTATION AU TERRAIN NATUREL

1 – Le cas g�n�ral

L'aspect et l'implantation des constructions doivent s'int�grer dans le paysage naturel ou b�ti en 
respectant la morphologie des lieux.
En particulier, l'implantation des constructions devra s'int�grer dans l'ordonnancement de la 
structure urbaine (rues, parcellaire, b�ti existant, etc. ...).
Les constructions dont l'aspect g�n�ral est d'un type r�gional affirm� �tranger � la r�gion, sont 
interdites (exemple : mas proven�al, chalet, style Louisiane, etc. ...). Les �l�ments agressifs par leur 
couleur ou par leurs caract�ristiques r�fl�chissantes sont interdits.
Les mouvements de sols susceptibles de porter atteinte au caract�re d'un site naturel ou b�ti sont 
interdits.

La conception des constructions devra �tre adapt�e � la configuration du terrain naturel :

- dans le cas d'un terrain plat, les mouvements de terre devront �tre limit�s � une hauteur de 50 cm 
et r�gal�s en pente douce ;

- dans le cas d'un terrain en pente, la topographie du terrain naturel devra �tre respect�e.
Les constructions devront s'int�grer � la pente du terrain (et non l'inverse), par exemple par la 
r�alisation de murs et murets de sout�nement, en rapport avec les logiques architecturales.

- Si la pente est inf�rieure � 10%, les murs et murets devront avoir une hauteur inf�rieure � 1,40m.
- Si la pente est sup�rieure � 10%, les murs et murets devront avoir une hauteur inf�rieure � 2 m.
- dans tous les cas, les buttes de terre sont interdites pour �viter l'effet "taupini�re".

En cas de grandes longueurs, le b�timent sera fractionn� en plusieurs volumes.
Les diff�rents am�nagements tels que les acc�s, les aires de stationnement, les espaces verts et 
plantations, etc.... devront faire l'objet d'une conception d'ensemble harmonieuse.

2 – Les secteurs de pr�vention des risques g�ologiques

Pour ces secteurs rep�r�s au plan, il convient de respecter les pentes des talus et la hauteur 
maximum indiqu�es dans l’article 11 de chaque zone. Des dispositions techniques compl�mentaires 
sont jointes en annexe "Risques g�ologiques".

En zone Ua et Uah:
En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases.
- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En zone Ub � la p�riph�rie du bourg :
En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En Remblai : - 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.
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En zone Ub à la Pérollière :
En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine ou 

sout�nement.

En zone Uc au Pilon :
En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine ou murs 

de sout�nement.

En zone Uc au Gonettes :
En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En zone Uc La cote :
En d�blai : - 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).

- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En zone Ud :
En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En zone UL le trêve, musée de la mine, le stade :
En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En zone AUa et AUb :
En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En zone Aa :
En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.



Article 11, hors zones Up et Ui

Commune de Saint-Pierre-la-Palud - Plan Local d'Urbanisme - R�glement87

En zone Ab :
En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En zone Na  :
En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases.
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

3 – Les secteurs de pr�caution des risques g�ologiques li�s � l’aqueduc

Ces secteurs sont rep�r�s au plan graphique du PLU et concernent les zones Aa, Ab, Uc, Ud, Na, 
Nrr du PLU.
Dans ces zones, la hauteur des remblais est limit�e � 1 m par rapport au terrain naturel.

ASPECT GENERAL DES BATIMENTS ET AUTRES ELEMENTS

1 - Fa�ades
Doivent �tre recouverts d'un enduit, tous les mat�riaux qui, par leur nature ne doivent pas rester 
apparents (ex. : parpaings, b�ton grossier, etc. ...).
Les couleurs des enduits doivent �tre compatibles avec celles d�pos�es en mairie.
Les ouvertures doivent s'inscrire en harmonie dans les fa�ades (disposition, dimensions, 
proportions, ...).
Dans le cas des fa�ades pr�sentant une longueur sup�rieure � 15 m, le b�timent sera fractionn� en 
plusieurs volumes *.

2 -Toitures
Les toitures doivent avoir deux, trois ou quatre pans par volumes, dans le sens convexe leur pente 
comprise entre 25 et 45 % avec un fa�tage r�alis� dans le sens de la plus grande dimension,
except� pour les b�timents agricoles situ�s dans les zones naturelles o� la pente doit �tre comprise 
entre 5 et 45 %.
Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente de toiture devra �tre en harmonie avec 
l'existant.
Les toitures � une pente sont autoris�es pour les volumes annexes lorsque ceux-ci sont accol�s � 
une construction de taille plus importante.
L’inclinaison des diff�rents pans doit �tre identique et pr�senter une face plane pour chaque plan.
Les toitures doivent avoir un d�bord compris entre 40 et 60 cm en fa�ade, 10 et 30 cm en pignon. 
Dans le cas d’une toiture � trois ou quatre pans, le pan inclin� en mur pignon doit avoir le m�me 
d�bord qu’en fa�ade, soit 40 � 60 cm. 

Dans le cas o� la construction est de conception contemporaine, une toiture non traditionnelle 
(toiture-terrasse v�g�talis�e ou accessible, � faible pente, etc. ...) peut �tre admise � condition que 
son int�gration dans le site soit �tablie.
Les toitures terrasses peuvent �tre autoris�es lorsque celles-ci sont des constructions accol�es au 
b�timent principal pour donner acc�s � une terrasse en toiture. Dans ce cas, la hauteur maximale 
autoris�e dans la zone doit �tre minor�e comme propos�e dans l’article 10.
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Les toitures 4 pans sont envisageables sur les constructions comportant au moins 1 �tage sur Rez-
de-chauss�e et lorsque le fa�tage central a une longueur sup�rieure au 2/3 de la longueur de la 
fa�ade.
Les ouvertures non int�gr�es � la pente du toit sont interdites (chiens assis, jacobines…).
Les toitures des constructions doivent �tre couvertes de tuiles creuses ou romanes, d'une coloration 
conforme � l'une de celle d�pos�e en mairie.
Elles doivent pr�senter les m�mes caract�ristiques de forme et d'aspect que les tuiles en terre cuite 
traditionnelle.

La teinte devra �tre:
- rouge
- brune lorsqu'il s'agit de r�nover une toiture d�j� couverte en brun.

Pour les constructions de conception contemporaine (v�randas …), d'autres aspects de mat�riaux 
de couverture sont admis � condition que l'int�gration de la toiture dans le site naturel ou b�ti soit 
�tablie.

3 - Clôtures

Les dispositions suivantes s'appliquent aux cl�tures s�paratives des terrains comme � celles � 
�difier en bordure de voies.

 L'harmonie doit �tre recherch�e :
- dans leur conception pour assurer une continuit� du cadre paysager notamment avec les 

cl�tures avoisinantes,
- dans leur aspect (couleurs, mat�riaux, etc. ...) avec la construction principale.

 Les cl�tures doivent �tre de conception simple:
Elles doivent �tre constitu�es par des haies vives panach�es d'essences locales.
Elles seront �ventuellement doubl�es d'un grillage, d’une barri�re  ou encore par une murette 
d'une hauteur maximum 0,60 m, surmont�e par un grillage ou d’un dispositif � claire-voie.
La hauteur maximale est fix�e � 1,60 m, tant pour les cl�tures en limite s�parative que celles en 
bordure des voies.

 Les cl�tures en mur plein sont autoris�es � une hauteur maximum de 2,00 m :
- dans les sites anciens o� une harmonie avec des murs existants est n�cessaire,
- lorsqu'elles ont pour objet de cr�er des continuit�s urbaines ou lorsqu'elles s'int�grent � 

l'architecture des constructions. 
- lorsque une construction est implant�e sur la limite de propri�t�.
- Pour les secteurs affect�s par le bruit.

Des hauteurs sup�rieures peuvent �tre ponctuellement admises pour une meilleure int�gration 
au terrain naturel.

Les murs devront �tre recouverts d’une couvertine (ex : en pierre locale, en b�ton ou tuile…)
Dans le cas o� une cl�ture pleine est utilis�e pour cr�er le front de rue, des �l�ments d'animation 
devront permettre de rompre avec l'uniformit� d'un mur continu (portail, fa�ade, grille…).

 Tout �l�ment de cl�ture d'un style �tranger � la r�gion est interdit.

 Les supports de coffrets EDF, boites � lettres, commandes d’acc�s, etc… doivent �tre int�gr�s 
au dispositif de cl�ture.

 Doivent �tre recouverts d'un enduit, tous les mat�riaux qui, par leur nature ne doivent pas rester 
apparents (ex. : parpaings, b�ton grossier, etc. ...).
La couleur des enduits doit �tre compatible avec la palette des couleurs d�pos�e en mairie.
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4 – Les annexes

Les constructions � usage d'annexe devront s'int�grer d'une mani�re harmonieuse avec le b�timent 
principal.
Dans le cas o� l'annexe est visible depuis les voies ou emprise publique, les fa�ades et la toiture 
devront �tre dans les m�mes mat�riaux que le b�timent principal.
Des murs ou des haies peuvent �tre impos�s pour masquer les aires de stockage ext�rieur.

En outres, les abris de jardin devront respecter les principes suivants :
- L’emprise au sol doit �tre inf�rieure ou �gale � 10 m�.
- Le c�t� le plus long ne doit pas �tre sup�rieur � 3,50 m.
- le fa�tage doit �tre parall�le � celui de la construction principale dans le p�rim�tre de la ZAC.
- Le volume doit �tre un parall�l�pip�de simple.
- la pente de toiture doit �tre comprise entre 15 et 45%.
- Les mat�riaux de couverture seront de pr�f�rence la tuile de forme et couleur identique � celles 

du corps principal ou de mod�le conforme � celui qui est en mairie.
- les couvertures ayant l’aspect de bardeaux ou de rev�tements bitumineux sont interdites.
- Les teintes doivent respecter le nuancier d�pos� en mairie.

5 – Les �quipements

L’ensemble des �quipements visant une Haute Qualit� Environnementale des Constructions est 
autoris� en suivant quelques principes :

- Les citernes devront �tre enterr�es.
- Les sources de production �lectrique et thermique, individuelle ou collective (panneaux 

photovolta�ques, capteurs solaires, …) sont autoris�es en toiture, lorsque le b�timent est con�u 
pour en favoriser l'exploitation et l'int�gration (architecture, orientation, acc�s…).

- Dans le cas o� des panneaux doivent �tre int�gr�s en toiture :
▪ des pentes sup�rieures � 45% peuvent �tre autoris�es.
▪ des mat�riaux  de couverture autres que la tuile peuvent �tre utilis�s.

- Les blocs ext�rieurs des pompes � chaleur (PAC) ne doivent pas �tre install�s en fa�ade 
donnant sur les voies publiques ou priv�es.

- Les paraboles ne peuvent �tre install�es en fa�ade. 

6 – Prescriptions particuli�res applicables � certaines constructions

6-1 Les constructions de conception architecturale contemporaine
Les constructions de conception architecturale contemporaine sont autoris�es lorsque la qualit� de 
leur architecture permet une int�gration satisfaisante dans le site naturel ou b�ti.
Dans ces conditions, elles ne sont pas soumises aux paragraphes 1 - Fa�ades et 2 - Toitures du 
pr�sent r�glement.

6-2 Les �l�ments du patrimoine paysager b�ti � prot�ger au titre le l'article L123-1-7 et rep�r�s 
au plan

- Les �l�ments rep�r�s sont soumis au permis de d�molir.
- Les travaux de d�molition de toute ou partie de la construction ne peuvent �tre entrepris sans l'avis 

de l'Architecte des B�timents de France.
- En p�rim�tre de monument historique, le permis de d�molir est soumis � l’avis de l'architecte des 

B�timents de France pour toute construction, �l�ment de patrimoine rep�r� ou non.
- Toute construction*, extension*, ou rajout (de type escalier, auvent, v�randa, terrasses, balcons, 

etc.…) ainsi que tout am�nagement * ou travaux (de type percement de baie, cr�ation de 
nouveaux planchers, sur�l�vation, etc.…), entra�nant la modification des volumes et de l'aspect 
existant peuvent �tre interdits.
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6-3 Les alignements caractéristiques repérés au plan
En zone Ua, sur la rue Joseph Gay, entre la rue des Tr�ves et la rue du Gr�signy, les fa�ades sur 
voies doivent �tre implant�es � l'alignement actuel ou futur.

Les constructions nouvelles ou les travaux d’am�nagement peuvent �tre refus�s ou n'�tre accord�s 
que sous r�serve de l'observation de prescriptions sp�ciales si les constructions, par leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect ext�rieur des b�timents ou ouvrages � �difier ou � 
modifier sont de nature � porter atteinte au caract�re ou � l'int�r�t des lieux avoisinants, du paysage 
urbain ou de l'alignement b�ti sur la rue.

Elles concernent:
- les vitrines commerciales
- la hauteur des rez-de-chauss�e et des niveaux sup�rieurs,
- les proportions des percements en rez-de-chauss�e,
- les sur�l�vations et la cr�ation de nouveaux planchers,
- la coloration des fa�ades et des menuiseries.
- L'aspect des fa�ades devra �tre en harmonie avec les b�timents adjacents pour garder le 

caract�re homog�ne de l'alignement.

Pour permettre de juger de l'�tat des lieux et de la nature des travaux envisag�s, il est rappel� que 
les pi�ces fournies par le p�titionnaire doivent �tre conformes � l’article R 421-2 du Code de 
l’Urbanisme. 
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Article 11 de la zone Up de la cité

INTEGRATION DANS LE SITE ET ADAPTATION AU TERRAIN NATUREL

1 – Le cas g�n�ral
Dans tous les cas, l'aspect et l'implantation des constructions doivent s'int�grer dans le paysage 
naturel ou b�ti en respectant la morphologie des lieux.
En particulier, l'implantation des constructions devra �tre r�alis�e dans l'ordonnancement g�n�ral de 
la cit� en respectant l'alignement des fa�ades existantes.
Les extensions lat�rales en limite de propri�t� sont seules autoris�es, mais devront avoir une 
hauteur limit�e � 3m sur la dite limite.
Les constructions dont l'aspect g�n�ral est d'un type r�gional affirm� �tranger � la r�gion, sont 
interdites (exemple : mas proven�al, chalet, style Louisiane, etc ...).
Les �l�ments agressifs par leur couleur ou par leurs caract�ristiques r�fl�chissantes sont interdits.
Les mouvements de sols susceptibles de porter atteinte au caract�re d'un site naturel ou b�ti sont 
interdits.
La conception des constructions devra �tre adapt�e � la configuration du terrain naturel :

- dans le cas d'un terrain en pente, la topographie du terrain naturel devra �tre respect�e.
Les constructions devront s'int�grer � la pente du terrain (et non l'inverse), par exemple par la 
r�alisation de murs et murets de sout�nement, en rapport avec les logiques architecturales.

- Si la pente est inf�rieure � 10%, les murs et murets devront avoir une hauteur inf�rieure � 1,40
m.

- Si la pente est sup�rieure � 10%, les murs et murets devront avoir une hauteur inf�rieure � 2 m.
- dans le cas d'un terrain plat, les mouvements de terre devront �tre limit�s � une hauteur de 50 cm 

et r�gal�s en pente douce ;
- dans tous les cas, les buttes de terre sont interdites pour �viter l'effet "taupini�re".

En cas de grandes longueurs, le b�timent sera fractionn� en plusieurs volumes.

Les diff�rents am�nagements tels que les acc�s, les aires de stationnement, les espaces verts et 
plantations, etc... devront faire l'objet d'une conception d'ensemble harmonieuse.

2 – Les secteurs de pr�vention des risques g�ologiques

Pour les secteurs compris dans une zone de pr�vention des risques g�ologiques, il convient de 
respecter les pentes et la hauteur maximum indiqu�es ci-dessous :
Les dispositions techniques compl�mentaires sont jointes en annexe "Risques g�ologiques".

Dans l’ensemble de la zone : 
En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).

- Hauteur  1,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.
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ASPECT GENERAL BATIMENTS ET AUTRES ELEMENTS.

1 - Fa�ades
Doivent �tre recouverts d'un enduit, tous les mat�riaux qui, par leur nature ne doivent pas rester 
apparents (ex. : parpaings, b�ton grossier, etc. ...).
Les couleurs des enduits doivent �tre compatibles avec celles d�pos�es en mairie.
Les ouvertures doivent s'inscrire en harmonie dans les fa�ades (disposition, dimensions, 
proportions, ...).

2 -Toitures
Les toitures devront �tre r�alis�es � 2 pans par volume.
La pente du toit doit �tre comprise entre 25 et 45 % avec un fa�tage r�alis� dans le sens 
perpendiculaire � la pente, de mani�re � conserver le sens caract�ristique pr�sent sur la cit�. 
Dans le cas des extensions et des restaurations, la pente de toiture devra �tre en harmonie avec 
l'existant.
Ainsi, les toitures � 1 pente sont seules autoris�es pour les volumes annexes lorsque ceux-ci sont
accol�s � la construction de taille plus importante.
Les ouvertures non int�gr�es � la pente du toit sont interdites.
Les toitures des constructions doivent �tre couvertes de tuiles m�caniques plates, d'une coloration 
conforme � l'une de celle d�pos�e en mairie.
Elles doivent �tre dans des mat�riaux pr�sentant les m�mes caract�ristiques de forme et d'aspect 
que les tuiles en terre cuite traditionnelle.

3 – Les v�randas
Les v�randas sont � implanter le long des fa�ades dans une bande d'une largeur maximale de 2,50
m. Il s'agit de garder le principe de la transparence et d'�viter les structures et mat�riaux �pais.
Ainsi, les menuiseries aciers doivent �tre privil�gi�es au bois, PVC et aluminium. Le soubassement 
des v�randas ne devra pas comporter de parois pleines d�passant une hauteur de 80 cm, compt�e 
par rapport au terrain naturel.
Le rev�tement du soubassement sera dans le m�me mat�riau que celui de la fa�ade principale.

4 – Les menuiseries
Il est demand� pour les menuiseries de se conformer � l’existant. Par exemple :
- fen�tres avec � ouvrants � la fran�aise � et vitrage avec des � petits bois �.
- Les volets � persiennes et � deux ouvrants.

5 – Les couleurs
Pour chaque b�timent, les couleurs de fa�ade seront les m�mes sur l’ensemble du b�timent.

6 – Les �quipements
L’ensemble des �quipements visant une Haute Qualit� Environnementale des Constructions est 
autoris� en suivant quelques principes :

- Les citernes devront �tre enterr�es.
- Les sources de production �lectrique et thermique, individuelle ou collective (panneaux 

photovolta�ques, capteurs solaires, …) sont autoris�es en toiture, lorsque le b�timent est con�u 
pour en favoriser l'exploitation et l'int�gration (architecture, orientation, acc�s…).

- Dans le cas o� des panneaux doivent �tre int�gr�s en toiture :
▪ des pentes sup�rieures � 45% peuvent �tre autoris�es.
▪ des mat�riaux  de couverture autres que la tuile peuvent �tre utilis�s.

- Les blocs ext�rieurs des pompes � chaleur (PAC) ne doivent pas �tre install�s en fa�ade 
donnant sur les voies publiques ou priv�es.

- Les paraboles ne peuvent �tre install�es en fa�ade. 
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Article 11 des zones d'activités : Ui

INTEGRATION DANS LE SITE ET ADAPTATION AU TERRAIN NATUREL

1 – Le cas g�n�ral

L'aspect et l'implantation des constructions doivent s'int�grer dans le paysage naturel ou b�ti en 
respectant la morphologie des lieux.
L'harmonie doit �tre recherch�e � l'�chelle de la zone pour l'implantation, la conception et l'aspect 
des constructions.
L'orientation et la conception des constructions tiendront compte de la n�cessit� d'implanter une 
fa�ade principale sur rue pour participer � son animation (entr�e principale, porche, baie vitr�e,     
etc. ...).
Les �l�ments agressifs par leur couleur ou par leurs caract�ristiques r�fl�chissantes sont interdits.
Les mouvements de sols susceptibles de porter atteinte au caract�re d'un site naturel ou b�ti sont 
interdits.
La conception des constructions devra �tre adapt�e � la configuration du terrain naturel :

- dans le cas d'un terrain plat, les mouvements de terre devront �tre limit�s � une hauteur de 50cm 
et r�gal�s en pente douce ;

- dans le cas d'un terrain en pente, la topographie du terrain naturel devra �tre respect�e.
Les constructions devront s'int�grer � la pente du terrain (et non l'inverse), par exemple par la 
r�alisation de murs et murets de sout�nement, en rapport avec les logiques architecturales.

Si la pente est inf�rieure � 10 %, les murs et murets devront avoir une hauteur inf�rieure � 1,40 m.
Si la pente est sup�rieure � 10%, les murs et murets devront avoir une hauteur inf�rieure � 2 m.

- dans tous les cas, les buttes de terre sont interdites pour �viter l'effet "taupini�re".

Les diff�rents am�nagements tels que les acc�s, les aires de stationnement, de stockage, les 
espaces verts et plantations, etc... devront faire l'objet d'une conception d'ensemble harmonieuse.
Les aires de stockage ne devront pas �tre visibles.
En cas d'impossibilit� architecturale ou d'organisation spatiale du terrain, des plantations 
compos�es de haies vives seront impos�es.

2 - Les zones de pr�vention des risques g�ologiques

Pour les secteurs compris dans une zone de pr�vention des risques g�ologiques, il convient de 
respecter les pentes et hauteurs maxima indiqu�es ci-dessous :

Des dispositions techniques compl�mentaires sont jointes en annexe "Risques g�ologiques".

En d�blai : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En remblai : - 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.
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ASPECT GENERAL BATIMENTS ET AUTRES ELEMENTS.

1 - Fa�ades

Dans le cas des fa�ades pr�sentant une longueur sup�rieure � 15 m, le b�timent sera fractionn� en 
plusieurs volumes.
Doivent �tre recouverts d'un enduit, tous les mat�riaux qui, par leur nature ne doivent pas rester 
apparents (ex. : parpaings, b�ton grossier, ...).
Les couleurs claires et blanches sont interdites.
Les couleurs des enduits doivent �tre compatibles avec celles d�pos�es en mairie.
Les ouvertures doivent s'inscrire en harmonie dans les fa�ades (disposition, dimensions, 
proportions, ...).

2 - Toitures

La pente du toit doit �tre comprise entre [25] et [50] % avec un fa�tage r�alis� dans le sens de la 
plus grande dimension.
Dans le cas o� la construction est de conception contemporaine, une toiture non traditionnelle peut 
�tre admise � condition que son int�gration dans le site soit �tablie.
Dans le cas des extensions et des restaurations, la toiture devra �tre en harmonie avec l'existant et 
la teinte conforme � celles d�pos�es en mairie.
Les couleurs claires et vives sont interdites. 

3 – Les �quipements

L’ensemble des �quipements visant une Haute Qualit� Environnementale des Constructions est 
autoris� en suivant quelques principes :

- Les citernes devront �tre enterr�es.
- Les sources de production �lectrique et thermique, individuelle ou collective (panneaux 

photovolta�ques, capteurs solaires, …) sont autoris�es en toiture, lorsque le b�timent est con�u 
pour en favoriser l'exploitation et l'int�gration (architecture, orientation, acc�s…).

- Dans le cas o� des panneaux doivent �tre int�gr�s en toiture :
▪ des pentes sup�rieures � 45% peuvent �tre autoris�es.
▪ des mat�riaux  de couverture autres que la tuile peuvent �tre utilis�s.

- Les blocs ext�rieurs des pompes � chaleur (PAC) ne doivent pas �tre install�s en fa�ade 
donnant sur les voies publiques ou priv�es.

- Les paraboles ne peuvent �tre install�es en fa�ade. 
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Titre 7 – D�finitions
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ACCES
L’acc�s est la partie de limite du terrain jouxtant la voie de desserte ouverte � la circulation, qu’elle soit publique 
ou priv�e, et permettant d’acc�der au terrain d’assiette de la construction et de l’op�ration.
Dans le cas d’une servitude de passage, l’acc�s est constitu� par le d�bouch� de la servitude sur la voie.

AFFOUILLEMENTS ET EXHAUSSEMENTS DE SOL
Tous travaux de remblai ou de d�blai. Dans le cas o� la superficie exc�de 100 m� et la profondeur ou la 
hauteur d�passe 2 m (ex. bassin, �tang), ces travaux sont soumis � une autorisation pr�alable au titre des 
installations et travaux divers, sauf lorsqu'ils sont int�gr�s � une op�ration n�cessitant un permis de construire.
Les affouillements du sol sont soumis � autorisation au titre de la l�gislation sur les installations class�es pour 
la protection de l'environnement (� l'exception des affouillements rendus n�cessaires pour l'implantation des 
constructions b�n�ficiant d'un permis de construire et des affouillements r�alis�s sur l'emprise des voies de 
circulation), lorsque les mat�riaux pr�lev�s sont utilis�s � des fins autres que la r�alisation de l'ouvrage sur 
l'emprise duquel ils sont �t� extraits et lorsque la superficie d'affouillement est sup�rieure � 1 000 m�tres ou 
lorsque la quantit� de mat�riaux � extraire est sup�rieure � 2 000 tonnes (voir la d�finition "carri�res").
En outre, ces r�alisations peuvent �galement �tre concern�es par une proc�dure relative � la loi sur l'eau n� 
92-3 du 3 janvier 1992 (rubriques 2.4.0 et 2.7.0 de la nomenclature des op�rations soumises � l'autorisation ou 
� la d�claration en application de l'article 10 de cette loi).

AIRES DE STATIONNEMENT OUVERTES AU PUBLIC
Il s'agit de parcs de stationnement publics ou priv�s ouverts au public. Dans le cas o� ils comportent au moins 
10 unit�s, ces am�nagements sont soumis � une autorisation pr�alable au titre des installations et travaux 
divers, sauf lorsqu'ils sont int�gr�s � une op�ration n�cessitant un permis de construire.

AIRES DE JEUX ET DE SPORTS OUVERTES AU PUBLIC
Il s'agit notamment d'hippodromes, de terrains de plein air ou de golfs, de stands de tir, de pistes cyclables, de 
kart ou de circuits automobiles,... Ces am�nagements sont soumis � une autorisation pr�alable au titre des 
installations et travaux divers, sauf lorsqu'ils sont int�gr�s � une op�ration n�cessitant un permis de construire.

ALIGNEMENT
Limite entre les fonds priv�s et le domaine public routier. Il s'agit soit de l'alignement actuel (voie ne faisant pas 
l'objet d'�largissement), soit de l'alignement futur dans les autres cas.

AMENAGEMENT
Tous travaux (m�me cr�ateur de surface hors œuvre nette) n'ayant pas pour effet de modifier le volume 
existant.

ANNEXE
Construction ind�pendante physiquement du corps principal d'un b�timent mais constituant, sur la m�me 
assiette fonci�re un compl�ment fonctionnel � ce b�timent (ex. b�cher, remise, garage individuel, ...).

ARTISANAL
Dont l'activit� est li�e a une personne exer�ant pour son propre compte un art m�canique ou un m�tier manuel.

ASSOCIATION FONCIERE URBAINE (A.F.U.)
Les A.F.U. sont une vari�t� d'associations syndicales de propri�taires dont les objets possibles sont
notamment de remembrer, grouper des parcelles ou restaurer des immeubles.

CARAVANE
Est consid�r� comme caravane, tout v�hicule ou �l�ment de v�hicule qui, �quip� pour le s�jour ou l'exercice 
d'une activit�, conserve en permanence des moyens de mobilit� lui permettant de se d�placer lui-m�me ou de 
se d�placer par traction.

CARRIERE
Sont consid�r�s comme carri�res, les g�tes tels que d�finis aux article 1er et 4 du Code Minier, ainsi que les 
affouillements du sol (� l'exception des affouillements rendus n�cessaires pour l'implantation des constructions 
b�n�ficiant d'un permis de construire et des affouillements r�alis�s sur l'emprise des voies de circulation), 
lorsque les mat�riaux pr�lev�s sont utilis�s � des fins autres que la r�alisation de l'ouvrage sur l'emprise duquel 
ils ont �t� extraits et lorsque la superficie d'affouillement est sup�rieure � 1 000 m� ou lorsque la quantit� de 
mat�riaux � extraire est sup�rieure � 2 000 tonnes.
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CHANGEMENT DE DESTINATION
En application des articles R.123-9 et R.421-17 du code de l’urbanisme, constitue un changement de 
destination, le passage d’une de ces cat�gories � une autre : habitation, h�bergement h�telier, bureaux, 
commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole ou foresti�re, entrep�t, constructions et installations 
n�cessaires aux services publics ou d’int�r�t collectif.

CLOTURE
Constitue une cl�ture, toute �dification d'un ouvrage destin� � fermer un passage ou un espace, subordonn�e 
� une d�claration pr�alable pr�vue aux articles R 421-12 et suivants du Code de l'Urbanisme, si elle n'est pas 
n�cessaire � l'activit� agricole ou foresti�re.

COEFFICIENT D'EMPRISE AU SOL (C.E.S.)
Rapport entre l’emprise au sol de la construction et la surface totale du terrain sur laquelle elle est implant�e.

COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS (C.O.S.)
Rapport entre la surface de plancher hors oeuvre nette d’une construction et la surface totale du terrain sur 
laquelle elle est implant�e.

CONSTRUCTIONS A USAGE D'ACTIVITE ECONOMIQUE
Il s'agit de l'ensemble des constructions � usage :

 h�telier,
 de commerce,
 de bureaux ou de services,
 artisanal,
 industriel,
 d'entrep�t,
 de stationnement,
 agricole,

et d'une fa�on g�n�rale, toutes les constructions qui ne sont pas � usage d'habitation, d'annexes, d’�quipement 
d’int�r�t collectif, ou qui ne constituent pas des ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des 
Services Publics.

CONSTRUCTIONS A USAGE ARTISANAL
Il s'agit des constructions abritant des activit�s inscrites au registre des m�tiers et employant au maximum dix 
salari�s.

CONSTRUCTIONS A USAGE D'EQUIPEMENT D’INTERET COLLECTIF
Il s'agit des constructions publiques (scolaires, sociaux, sanitaires, culturels, etc...) ainsi que des constructions 
priv�es de m�me nature qui sont d'int�r�t g�n�ral.

CONSTRUCTIONS A USAGE D'ENTREPOT
L’entrep�t est la partie b�tie et ferm�e non accessible au public servant de stockage de mat�riels ou de 
produits.

CONSTRUCTIONS A USAGE DE STATIONNEMENT
Il s'agit des parcs de stationnement en silo ou souterrain qui ne constituent pas de SHON, mais qui comportent 
une ou plusieurs constructions ou ouvrages soumis au permis de construire. Ils concernent tant les garages 
n�cessaires � la construction (et impos�s par l'article 12 du r�glement) que les parcs ind�pendants d'une 
construction � usage d'habitation ou d'activit�.

DEBIT NATUREL
La quantit� moyenne d’eau de pluie re�ue par le milieu naturel est estim�e sur la commune � 10 litres par 
seconde et par hectare.

DEPOTS DE VEHICULES
Ce sont par exemple :

- les d�p�ts de v�hicules neufs, d'occasion ou hors d'usage pr�s d'un garage en vue de leur r�paration 
ou de leur vente,

- les aires de stockage, d'exposition, de vente de caravanes, de v�hicules ou de bateaux,
- les garages collectifs de caravanes.
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Dans le cas o� la capacit� d'accueil de ces d�p�ts est d'au moins dix unit�s, ils sont soumis � autorisation 
pr�alable au titre des installations et travaux divers, sauf lorsqu'ils sont int�gr�s � une op�ration n�cessitant un 
permis de construire.
En ce qui concerne le stockage de v�hicules hors d'usage, une demande d'autorisation est n�cessaire au titre 
de la r�glementation des installations class�es pour la protection de l'environnement lorsque la superficie de 
stockage est sup�rieure � 50 m�tres carr�s.

EMPRISE AU SOL
Il s'agit de la projection verticale au sol du volume de la construction, tous d�bords et surplombs inclus.

ESPACE BOISE CLASSE
Les espaces bois�s peuvent �tre situ�s dans n'importe quelle zone urbaine ou naturelle et correspondent aux 
espaces bois�s, les bois, for�ts, parcs � conserver, � prot�ger ou � cr�er, qu'ils soient soumis ou non au 
r�gime forestier, enclos ou non, attenants ou non � des habitations. Ce classement peut s'appliquer �galement 
� des arbres isol�s, des haies ou r�seaux de haies, des plantations d'alignements.

EMPLACEMENT RESERVE
Ils permettent � la collectivit� de r�server des terrains n�cessaires � la r�alisation future de voies et ouvrages 
publics, d'installations d'int�r�t g�n�ral et d'espaces verts.

EXISTANT
Existant � la date d’approbation du Plan Local d’Urbanisme

EXPLOITATION AGRICOLE
1 - L'exploitation agricole est une unit� �conomique, au sens des articles L311-1 et suivants du Code Rural, 

dirig�e par un exploitant, mettant en valeur la surface minimum d'installation. Dans le cas d'une association 
d'exploitants, la surface de mise en valeur doit �tre au moins �gale au produit : Surface minimum 
d'installation  X  nombre d'associ�s.

2 - Les b�timents n�cessaires � l'activit� d'une exploitation agricole sont :
 les b�timents d'exploitation,
 les b�timents d'habitation, dans la limite d'une construction par m�nage d'exploitants.

EXTENSION
Tous travaux ayant pour effet de modifier le volume existant par addition contigu� ou sur�l�vation.

GARAGES COLLECTIFS DE CARAVANES
Voir d�p�ts de v�hicules.

HABITATION DE TYPE INDIVIDUEL
Construction comportant un logement ou plusieurs logements sans parties communes b�ties.

HABITATION DE TYPE COLLECTIF
Construction comportant plus de deux logements desservis par des parties communes.

HABITATIONS LEGERES DE LOISIRS
Sont regard�es comme des habitations l�g�res de loisirs les constructions d�montables ou transportables, 
destin�es � une occupation temporaire ou saisonni�re � usage de loisir.

HAUTEUR
La hauteur d'un b�timent est la distance compt�e verticalement entre le point le plus bas du terrain d'assiette 
de la construction avant terrassement et le point le plus �lev� de ce b�timent, � l'exception des gaines, 
souches et chemin�es et autres ouvrages techniques.
Si le b�timent comporte plusieurs volumes, la hauteur est calcul�e pour chaque volume. 
En limite parcellaire de propri�t�, la hauteur du b�timent est la distance compt�e verticalement sur ladite limite.

IMPASSE
Voie disposant d'un seul acc�s sur une voie ouverte � la circulation publique.

INDUSTRIEL
Dont l'activit� a pour objet la transformation des mati�res premi�res et l'exploitation des sources d'�nergie.
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INSTALLATION CLASSEE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (soumise � d�claration ou 
autorisation)
Au sens de l'article L 511-1 du Code de l'Environnement, sont consid�r�es comme installations class�es, les 
usines, ateliers, d�p�ts, chantiers et d'une mani�re g�n�rale les installations exploit�es par toutes personnes 
physiques ou morales, publiques ou priv�es, qui peuvent pr�senter des dangers ou des inconv�nients soit pour 
la commodit� du voisinage, soit pour la sant�, la s�curit�, la salubrit� publique, soit pour l'agriculture, soit pour 
la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments, ainsi 
que des �l�ments du patrimoine arch�ologique.
Ces dispositions sont �galement applicables aux exploitations de carri�res au sens des articles 1er et 4 du 
Code Minier. Ces installations sont soumises � une proc�dure particuli�re, ind�pendante du permis de 
construire, tant en ce qui concerne leur implantation que leur fonctionnement.

INSTALLATIONS ET TRAVAUX DIVERS
Sont consid�r�s comme installations et travaux divers :

 les parcs d'attractions et les aires de jeux et de sports ouvertes au public,
 les aires de stationnement ouvertes au public,
 les d�p�ts de v�hicules et les garages collectifs de caravanes, susceptibles de contenir au moins dix 

unit�s
 les affouillements et exhaussements de sol dont la superficie est sup�rieure � 100 m� et la d�nivellation 

sup�rieure � 2 m.

LOTISSEMENT
La d�finition des lotissements est remplac�e par : � Constitue un lotissement la division en propri�t� ou en 
jouissance d’une unit� fonci�re ou de plusieurs unit�s fonci�res contig�es ayant pour objet de cr�er un ou 
plusieurs lots destin�s � �tre b�tis �.

OPERATIONS D'AMENAGEMENT OU DE CONSTRUCTION
Il s'agit des op�rations r�alis�es dans le cadre de proc�dures de lotissements, de permis group�s ou de zones 
d'am�nagement concert�. Elles recouvrent aussi les op�rations telles que la restauration immobili�re ou le 
remembrement (ou groupement de pavillons) r�alis�es par des associations fonci�res urbaines.

OUVRAGES TECHNIQUES NECESSAIRES AU FONCTIONNEMENT DES SERVICES D’INTERET 
COLLECTIF
Il s'agit de tous les ouvrages et installations techniques �difi�s par des services publics, tels que les postes de 
transformation, les poteaux et pyl�nes de distribution d'�nergie �lectrique ou des t�l�communications, y 
compris ceux dont la hauteur est sup�rieure � 12 m, les ch�teaux d'eau, les stations d'�puration, les stations de 
rel�vement des eaux, etc... ainsi que des ouvrages priv�s de m�me nature.

PERMIS VALANT DIVISION
C'est le cas lorsque la demande de permis de construire porte sur la construction, sur un m�me terrain, par une 
seule personne physique ou morale, de plusieurs b�timents dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une 
division en propri�t� ou en jouissance.

PARCS D'ATTRACTIONS
Il s'agit notamment de parcs publics, de foires et d'installations foraines �tablis pour une dur�e sup�rieure � 
trois mois, pour autant que ces op�rations ne comportent pas de constructions ou d'ouvrages soumis � permis 
de construire. Ces installations sont soumises � une autorisation pr�alable au titre des installations et travaux 
divers.

RECONSTRUCTION D'UN BATIMENT DANS SON VOLUME
Il s'agit de la reconstruction des b�timents ayant subi une destruction accidentelle pour quelque cause que ce 
soit et dont le clos et le couvert �taient encore assur�s au moment du sinistre.

STATIONNEMENT DE CARAVANES
Le stationnement des caravanes (autres que celles utilis�es � l'usage professionnel ou constituant l'habitat 
permanent de son utilisateur) peut �tre interdit quelle qu'en soit la dur�e dans les conditions fix�es par le Code 
de l'Urbanisme.
Si tel n'est pas le cas, le stationnement de 9 caravanes au maximum, sur un terrain, pendant moins de trois 
mois par an, cons�cutifs ou non, n'est pas subordonn� � autorisation municipale.
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Au del� de ce d�lai, le stationnement doit faire l'objet d'une autorisation d�livr�e par le Maire, sauf si le 
stationnement a lieu :

 sur un terrain am�nag� susceptible d'accueillir les caravanes,
 dans les b�timents et remises et sur les terrains o� est implant�e la construction constituant la r�sidence 

principale de l'utilisateur.

SURFACE DE PLANCHER ou S.D.P
La surface de plancher de la construction est �gale � la somme des surfaces de planchers de chaque niveau 
clos et couvert, calcul�e � partir du nu int�rieur des fa�ades apr�s d�duction :

1� Des surfaces correspondant � l'�paisseur des murs entourant les embrasures des portes et fen�tres 
donnant sur l'ext�rieur ;

2� Des vides et des tr�mies aff�rentes aux escaliers et ascenseurs ;
3� Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inf�rieure ou �gale � 1,80 m�tre ;
4� Des surfaces de plancher am�nag�es en vue du stationnement des v�hicules motoris�s ou non, y compris 

les rampes d'acc�s et les aires de manœuvres ;
5� Des surfaces de plancher des combles non am�nageables pour l'habitation ou pour des activit�s � 

caract�re professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;
6� Des surfaces de plancher des locaux techniques n�cessaires au fonctionnement d'un groupe de b�timents 

ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction 
et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des d�chets ;

7� Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes � des logements, d�s lors que ces locaux 
sont desservis uniquement par une partie commune ;

8� D'une surface �gale � 10 % des surfaces de plancher affect�es � l'habitation telles qu'elles r�sultent le cas 
�ch�ant de l'application des alin�as pr�c�dents, d�s lors que les logements sont desservis par des parties 
communes int�rieures. �

SURFACE MINIMUM D'INSTALLATION
Elle est fix�e par arr�t� minist�riel selon les types de cultures pratiqu�es par les exploitants (arr�t� n�2000 -
5092 du 10 Novembre 2000 dans le Rh�ne). Dans le d�partement du Rh�ne, la surface minimum d'installation 
en polyculture d'�levage est fix�e ainsi :

 16 hectares pour les communes, ou parties de communes, class�es en zone de montagne  dans les 
cantons de l'Arbresle, Mornant, St Laurent de Chamousset, St Symphorien-sur-Coise, Vaugneray (secteur 
des Monts du Lyonnais).

 18 hectares pour le reste du d�partement.

TENEMENT
Unit� fonci�re d'un seul tenant, quelqu'en soit le nombre de parcelles cadastrales la constituant.

TERRAIN POUR L'ACCUEIL DES CAMPEURS ET DES CARAVANES
Toute personne physique ou morale qui re�oit de fa�on habituelle sur un terrain lui appartenant ou dont elle a 
la jouissance, soit plus de vingt campeurs sous tentes, soit plus de six tentes ou caravanes � la fois, doit au 
pr�alable, avoir obtenu l'autorisation d'am�nager le terrain et un arr�t� de classement d�terminant le mode 
d'exploitation autoris�.

VOLUME
Un volume simple se d�fini par 3 dimensions : la longueur, la largeur et la hauteur.
On consid�re comme � un volume diff�rent �, le changement d’au moins deux dimensions dont la hauteur.

Z.A.C.
Les Zones d'Am�nagement Concert� ont pour objet (article R 311-1 du code de l'urbanisme) l'am�nagement et 
l'�quipement de terrains b�tis ou non b�tis, notamment en vue de la r�alisation :

 de constructions � usage d'habitation, de commerce, d'industrie, de service,
 d'installations et d'�quipements collectifs publics ou priv�s.

Les zones d'am�nagement concert� sont des zones � l'int�rieur desquelles une collectivit� publique ou un 
�tablissement public y ayant vocation d�cide d'intervenir pour r�aliser ou faire r�aliser l'am�nagement et 
l'�quipement des terrains, notamment de ceux que cette collectivit� ou cet �tablissement a acquis ou acquerra 
en vue de les c�der ou de les conc�der ult�rieurement � des utilisateurs publics ou priv�s.


